
NE PAS entreposer ni utiliser d’essence ou autres produits ou 
liquides dégageant des vapeurs inflammables à proximité de cet 
appareil ou de tout autre appareil.

QUE FAIRE SI VOUS SENTEZ 
UNE ODEUR DE GAZ :

• NE TENTEZ d’allumer aucun appareil.

• NE TOUCHEZ à aucun interrupteur.

• N’UTILISEZ aucun téléphone se trouvant dans le bâtiment.

• De l’extérieur de votre résidence, appelez immédiate-
ment votre fournisseur de gaz. Suivez les directives du 
fournisseur.

• Si vous ne pouvez rejoindre le fournisseur, appelez le service 
des incendies.

L’installation et l’entretien doivent être effectués par un  
technicien professionnel qualifié.

CHAUFFE-EAU INSTANTANÉ HYBRIDE
(AVEC RÉSERVOIR DE RECIRCULATION AUTOMATIQUE)

MANUEL DU PROPRIÉTAIRE
DIRECTIVES D’INSTALLATION ET D’UTILISATION

IMPORTANT
LIRE ATTENTIVEMENT LES DIRECTIVES SUIVANTES AVANT DE PROCÉDER À L’INSTALLATION OU À L’UTILI-
SATION DE CE CHAUFFE-EAU. CE MANUEL FOURNIT DES RENSEIGNEMENTS SUR L’INSTALLATION, L’UTILI-
SATION ET L’ENTRETIEN DU CHAUFFE-EAU. AFIN D’UTILISER CE CHAUFFE-EAU EN TOUTE SÉCURITÉ, IL EST 
IMPORTANT DE SUIVRE LES DIRECTIVES ET DE RESPECTER LES MISES EN GARDE LIÉES À LA SÉCURITÉ. UN 
TECHNICIEN PROFESSIONNEL QUALIFIÉ PEUT INSTALLER LE CHAUFFE-EAU EN SUIVANT LES DIRECTIVES 
PRÉCISES. LE CONSOMMATEUR DOIT LIRE LE MANUEL AU COMPLET AFIN D’UTILISER ADÉQUATEMENT 
LE CHAUFFE-EAU ET EFFECTUER UN ENTRETIEN RÉGULIER.
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Pour vos dossiers, veuillez entrer ci-dessous les numéros de 
modèle et de série :

No de modèle : ______________________________________

No de série :  ________________________________________

DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
Assurez-vous de bien suivre les directives données dans 
ce manuel afin de réduire au minimum le risque d’incen- 
die, d’explosion, de dommages à la propriété, de blessures 
graves ou même la mort.
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DIRECTIVES DE SÉCURITÉ

Ceci est le symbole d’alerte de sécurité. Ce symbole vous avertit des risques potentiels de blessures graves ou même de 
mort qui peuvent survenir pour vous et toute autre personne. 

Pour votre sécurité, de même que celle des autres durant l’installation, l’utilisation et l’entretien de ce chauffe-eau, plusieurs consignes vous 
sont prodiguées dans ce manuel. Lisez-les et conformez-vous à tous ces messages. Ils attireront votre attention sur les risques potentiels, 
vous diront comment réduire tout risque de blessures et, finalement, à quoi vous vous exposez si vous ne suivez pas les directives.

Des blessures graves ou même la mort peuvent survenir si vous ne suivez pas 
les directives immédiatement.

Des blessures graves ou même la mort peuvent survenir si vous ne suivez pas 
les directives.

Indique une situation potentiellement dangereuse qui, si elle n’est pas évitée, 
peut générer des blessures mineures à modérées. Elle peut aussi signaler toute 
pratique dangereuse.

DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION

DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION

DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
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PRATIQUES SÉCURITAIRES

La loi californienne exige que la présente note soit affichée :

La Proposition 65 de Californie a établi la liste des substances chimiques reconnues par l’État comme pouvant causer le cancer, des 
anomalies congénitales, la mort, des maladies graves et autres anomalies du système reproductif. Ce produit peut contenir de telles subs- 
tances, qu’elles soient à l’origine de la combustion du gaz ou de l’huile ou des composantes du produit en lui-même.

L’eau chaude peut s’avérer dangereuse, particulièrement pour les enfants, les personnes handicapées ou 
âgées. Une température trop élevée augmente sévèrement le danger de brûlures.

Une température de l’eau à 125oF (51oC) peut provoquer des brûlures au troisième degré pouvant causer 
la mort.

L’eau chaude peut causer des brûlures au premier degré avec une exposition aussi minime que :

Trois (3) secondes à 140oF (60oC)

Vingt (20) secondes à 130oF (54oC)

Huit (8) minutes à 120oF (48oC)

Testez la température de l’eau du bain et de la douche avant d’y faire entrer un enfant.

DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
• RISQUE DE BRÛLURE. Un tuyau d’échappement et un évent 
peuvent causer des brûlures sévères. Tenez-vous loin du  
chauffe-eau et gardez les enfants ainsi que les animaux à l’écart.

• Les tuyaux de la sortie d’eau chaude de l’appareil peuvent 
être brûlants. Pour les applications résidentielles, un iso-
lant doit être utilisé pour les tuyaux d’eau chaude en-deçà de  
trente-six (36) pouces (91,4 cm) vu les risques de brûlures 
pour les enfants.

DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
• Avant d’allumer le chauffe-eau, sentez autour de celui-ci pour y 
déceler une odeur de gaz. Sentez également près du plancher, 
car certains gaz sont plus lourds que l’air et peuvent s’accumu- 
ler au sol.

• Ne jamais entreposer de matériaux combustibles, d’essence 
et autres produits ou liquides inflammables à proximité du 
chauffe-eau.

• Une construction combustible se rapporte aux murs et plafond 
adjacents et ne devrait pas être confondue avec des matériaux 
ou produits inflammables. De tels produits ne devraient jamais 
être entreposés à proximité d’un chauffe-eau au gaz.

• Toujours vérifier la température de l’eau du bain ou de la 
douche avant d’y pénétrer.

• Afin de vous protéger de tout danger lors de l’entretien :

* Fermer l’alimentation électrique en débranchant le cor-
don d’alimentation ou en coupant l’électricité dans le 
disjoncteur. (Le contrôle de température n’agit pas sur 
l’alimentation électrique.)

* Fermer le gaz à partir du robinet d’arrêt du gaz manuel, 
qui est habituellement situé près du chauffe-eau.

* Fermer l’entrée d’eau par le biais du robinet d’arrêt 
d’entrée de l’eau froide situé sous le chauffe-eau ou en-
fermant l’alimentation d’eau principale de l’édifice.

• Pousser ou tourner manuellement le bouton de réglage du gaz. 
Ne jamais utiliser d’outils. Si le bouton ne se pousse ni ne se 
tourne manuellement, ne pas essayer de le réparer; contacter 
plutôt un technicien professionnel qualifié. L’utilisation de la 
force ou une tentative de réparation pourrait générer un incendie 
ou une explosion.

• Ne pas utiliser cet appareil si l’une des pièces a été immergée 
dans l’eau. Contacter immédiatement un technicien profession-
nel qualifié afin qu’il inspecte l’appareil et remplace toute pièce 
du système de contrôle ou du contrôle au gaz qui aurait été  
immergée dans l’eau.

• Ne pas substituer de pièces avec des pièces non-approuvées 
pour cet appareil.

• Si une surchauffe devait survenir ou une alimentation en gaz 
refuse de s’éteindre, éteignez le robinet d’arrêt du gaz manuel 
de l’appareil.

• Ne pas ajuster le commutateur DIP à moins d’y être obligé.

• Ne pas utiliser de cordon électrique ni de prise d’adaptateur 
avec cet appareil.

• Toute modification faite à l’appareil ou ses contrôles peut 
s’avérer dangereuse et annuler la garantie.

• Toujours s’assurer que le chauffe-eau et ses conduites soient 
protégés contre le gel. Les dommages causés par le gel ne sont 
pas couverts par la garantie.

DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
Assurez-vous de bien suivre les directives données dans ce manuel afin de réduire au minimum le risque d’incendie, d’explo-
sion, de dommages à la propriété, de blessures graves ou même la mort.
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PRATIQUES SÉCURITAIRES

DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
• N’utilisez pas cet appareil si l’une des pièces a été immergée 
dans l’eau. Contactez immédiatement un technicien profes-
sionnel qualifié afin qu’il inspecte l’appareil et remplace toute 
pièce du système de contrôle ou du contrôle au gaz qui aurait 
été immergée dans l’eau.

• Toute modification faite à l’appareil ou ses contrôles peut 
s’avérer dangereuse et annuler la garantie.

• Cet appareil est muni d’une prise à trois (3) douilles afin de 
vous protéger des risques d’électrocution. Cette dernière 
devrait être branchée directement dans une fiche à trois  
douilles, adéquatement mise à la terre. Ne pas couper ni retirer 
la branche de mise à la terre de ladite prise.

Détecteur «FVIR» (Résistant aux vapeurs inflammables)
Les liquides inflammables, tels que les solvants de nettoyage, 
aérosols, diluants à peinture, colles, essence et gaz propane 
doivent être manipulés et entreposés avec le plus grand soin. 
De tels liquides émettent des vapeurs inflammables et, lorsqu’ils 
sont exposés à une source d’allumage, peuvent causer un risque  
d’incendie ou d’explosion. Ces liquides inflammables ne devraient 
pas être utilisés ni entreposés à proximité de cet appareil ni  
d’aucun autre appareil.

Ce chauffe-eau est muni d’un détecteur de vapeurs inflammables 
et respecte les normes ANSI Z21.10.1. Si des vapeurs inflamma-
bles sont détectées, ce détecteur fermera l’alimentation en gaz 
du chauffe-eau, la source d’allumage sera désactivée et un code  
d’erreur «FE» clignotera sur le contrôle. Si un tel code s’affiche ou 
si des vapeurs inflammables semblent être détectées :

• Quittez immédiatement la pièce et laissez le point de sortie  
ouvert afin d’allouer une circulation d’air

• Ne touchez à aucun dispositif électrique (incluant un téléphone 
ou commutateur)

• Appelez les services d’urgence

• N’essayez pas de réinitialiser le chauffe-eau ni d’allumer la veil-
leuse d’un autre appareil. Lorsque le personnel d’urgence aura 
déterminé que la zone est sécuritaire et que toutes les vapeurs 
inflammables ont été éliminées, les appareils peuvent être réini-
tialisés en les débranchant, puis en les rebranchant.DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
Ne vaporisez ni n’utilisez de produits chimiques comprenant 
des agents de blanchiment, nettoyants, vernis, silicone, phos-
phore ou des lubrifiants à proximité du chauffe-eau. Ces pro-
duits chimiques endommageront le détecteur de vapeurs 
inflammables. Ne nettoyez jamais ni modifiez le détecteur de 
vapeurs inflammables et ne placez pas de litière pour chats à 
proximité de l’appareil puisqu’elle pourrait endommager le  
détecteur. Si ce dernier est endommagé ou corrodé, son temps 
de réaction peut être affecté et peut ne pas réagir tel que prescrit. DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION

Risque d’intoxication au monoxyde de carbone

• Installez un système d’évent selon les codes locaux et  
nationaux.

• Lisez et suivez toutes les directives de la présente section. 

• N’installez pas ce chauffe-eau au-delà de 5 400 pi (1 646 m). 

• N’obstruez pas les entrées d’air du chauffe-eau.

• N’utilisez pas le chauffe-eau s’il a été inondé.

• La ventilation inadéquate de cet appareil peut causer des 
dommages à la propriété, des blessures graves ou même la 
mort.

• Il est recommandé d’installer des détecteurs de monoxyde de 
carbone (Co) dans le corridor, près des chambres à coucher. 
Vérifiez les piles à chaque mois et remplacez-les une fois par 
année.
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DIRECTIVES D’INSTALLATION
Compétences de l’installateur
Un professionnel qualifié doit installer l’appareil, l’inspecter et 
vérifier la présence de fuites avant de l’utiliser. La garantie sera 
annulée suite à une installation inadéquate.

L’installateur doit posséder des aptitudes telles que :

• Calibration du gaz

• Raccordement des conduites de gaz, des conduites d’eau, des 
soupapes et de l’électricité

• Connaissance des codes locaux, provinciaux et nationaux

• Installation de l’évent par la toiture ou le mur

• Ventilation—Catégorie 1, appareils assistés par ventilateur selon 
la norme NFPA54 et les codes locaux

Si vous ne possédez pas de telles aptitudes, contactez un profes-
sionnel qualifié.

Directives générales

À NE PAS FAIRE

• Ne pas installer le UG40-92TFTT-N2U ou UG40-92TFTT-P2U à 
l’extérieur.

• Ne pas installer l’appareil dans un endroit où une fuite d’eau 
provenant de l’unité ou des connexions causera des dommages 
à l’endroit où l’appareil est situé ou aux niveaux inférieurs de la 
structure. Lorsque de tels emplacements ne peuvent être évités, 
il est recommandé d’installer un bassin de rétention adéquate-
ment vidangé, et ce, sous l’appareil. Un tel bassin ne doit pas 
restreindre l’air nécessaire à la combustion.

• Ne pas restreindre le débit d’air de combustion ou de ventilation.

• Ne pas utiliser cet appareil pour une application comme un 
chauffe-piscine ou spa, qui utilise de l’eau traitée chimiquement.
(Cet appareil convient toutefois pour le remplissage de piscines 
ou spas avec de l’eau potable.)

• Ne pas utiliser de pièces de remplacement non-autorisées pour 
cet appareil.

À FAIRE

• L’installation doit se conformer avec les codes locaux ou, en 
l’absence de tels codes, avec le National Fuel Gas Code, ANSI 
Z223.1 NFPA 54 ou le Code d’installation du gaz naturel et du pro-
pane CSA B149.1. 

• Lorsqu’il est installé, l’appareil doit être mis à la terre selon les 
codes locaux ou, en l’absence de tels codes, avec le National 
Electrical Code, ANSI/ NFPA 70 ou le Code canadien de l’électri- 
cité, CSA C22.1. 

• L’appareil et le robinet au gaz principal doivent être débranchés 
des conduites des gaz lorsqu’un test de résistance à la pres-
sion du système est effectué à une pression dépassant 1/2 psi  
(3,5 kPa) (13,84 en W.C.). 

• L’appareil doit être isolé des conduites de gaz en fermant leur 
robinet d’arrêt manuel, et ce, lorsqu’un test de résistance à la 
pression est effectué à une pression équivalente ou inférieure à 
1/2 psi (3,5 kPa) (13,84 en W.C.). 

• S’assurer que le chauffe-eau et ses conduites d’eau soient 
protégés contre le gel. Les dommages causés par le gel ne sont 
pas couverts par la garantie. 

• Suivre les directives d’installation ainsi que celles liées à l’entre-
tien de l’entrée d’air de combustion et de la sortie d’air.  

• Installer la soupape de sûreté température et pression selon les 
codes locaux. 

• La Section 10.14 (I) du Massachusetts 248 CMR «Tous les 
réservoirs d’eau potable sous pression devraient être munis 
d’une soupape de sûreté température et pression sur le dessus 
du réservoir et fonctionnera avec une pression maximale de  
200 P.S.I.G. et une température maximale de 200oF (93,3oC).»

Illustration 1 : Soupape de sûreté température 
 et pression

Au besoin, installez selon les codes locaux et les  
directives du fabricant de la soupape

(Non-fournie)

RENSEIGNEMENTS
Si un chauffe-eau est installé dans un système d’alimentation 
d’eau en circuit fermé, comme celui possédant un dispositif  
anti-refoulement dans la conduite d’alimentation en eau froide, 
cela signifie qu’il doit être fourni afin de contrôler l’expansion ther-
mique. Veuillez communiquer avec le fournisseur d’eau ou l’ins- 
pecteur en plomberie locale au sujet du contrôle de l’expansion 
thermique. 

• Si une surchauffe devait survenir ou l’alimentation en gaz  
refuse de se fermer, fermez le robinet d’arrêt du gaz manuel sur  
l’appareil. 

• S’assurer que l’emplacement de l’entrée d’air soit exempt de 
produits chimiques, tels que du chlore ou des agents de blan-
chiment qui peuvent générer des vapeurs pouvant endommager 
les composantes et réduire la durée de vie de l’appareil. 
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DIRECTIVES D’INSTALLATION
Tableau 1
Préparation de l’installation
Pièces incluses
• Chauffe-eau
• Robinet de gaz

• Soupape de sûreté température   
et pression

Outils requis
• Manomètre
• Clé à tubes (2)
• Pinces réglables
• Tournevis (2)

• Coupe-fils
• Gants
• Lunettes de protection
• Niveau

Outils pouvant être requis
• Scie
• Machine à fileter avec
  têtes et graisseur

• Ensemble de torche
• Coupe-tube en cuivre
• Coupe-tube en acier

Matériaux requis
• Solution savonneuse
• Évents approuvés

• Ruban en téflon (recommandé) ou 
  du mastic pour joint de tube

Matériaux qui pourraient être requis
• Ruban à l’épreuve de la
  chaleur
• Isolant pour tuyaux
• Fil électrique et conduite
  conforme au code local

• Coffret de branchement simple
• Serre-fils
• Raccords et robinets de vidange

Déterminer l’emplacement de l’installation 
Vous devrez vous assurer de prévoir un dégagement autour de 
l’appareil et que la taille de l’évent respectera les limites permises. 
Prenez en considération l’environnement de l’installation, la qua-
lité de l’eau et la nécessité de protéger le tout contre le gel. Les 
exigences pour la conduite de gaz, d’eau ainsi que les connexions 
électriques se retrouvent dans leur section d’installation respective 
du présent manuel. 

Qualité de l’eau
L’entretien de votre chauffe-eau devrait comprendre une analyse de 
la qualité de l’eau. L’eau qui contient des produits chimiques 
dépassant les niveaux illustrés ci-après peut affecter et 
endommager l’échangeur de chaleur. Le remplacement de 
celui-ci, suite à des dommages liés à la qualité de l’eau, 
n’est pas couvert par la garantie.

Tableau 2
Niveau maximum

Dureté totale Jusqu’à 200 mg / L
Aluminium * Jusqu’à 0,2 mg / L
Chlorures * Jusqu’à 250 mg / L
Cuivre * Jusqu’à 1,0 mg / L
Fer * Jusqu’à 0,3 mg / L
Manganèse * Jusqu’à 0,05 mg / L
pH * 6,5 à 8,5
MDT (Matières dissoutes totales) * Jusqu’à 500 mg / L
Zinc * Jusqu’à 5 mg / L

* Source : Règlements nationaux (Section 143) sur l’eau potable
secondaire

Si vous installez ce chauffe-eau dans un endroit où l’eau est dure 
ou causant des accumulations de tartre, l’eau devra alors être 
traitée et/ou l’échangeur de chaleur vidangé sur une base régulière.
 

Environnement 
L’air entourant le chauffe-eau est utilisé pour la combustion et doit 
être exempt de tout composé pouvant causer de la corrosion dans 
les composantes internes. Cela comprend les composés corrosifs 
qui se retrouvent dans les vaporisateurs en aérosol, les détergents, 
agents de blanchiment, produits nettoyants, peintures ou vernis à 
base d’huile et réfrigérants. L’air des salons de beauté, nettoyeurs 
à sec, laboratoires de photos et les entrepôts d’articles de piscine 
comporte souvent de tels composés. Donc, il est recommandé 
d’éviter de tels endroits pour l’installation du chauffe-eau. 

S’il est nécessaire d’installer un chauffe-eau dans des endroits 
pouvant contenir des composés corrosifs, il est fortement recom-
mandé de suivre les directives suivantes. 

CONSIDÉRATIONS IMPORTANTES EN VUE DE L’INSTALLA-
TION : 

• NE PAS installer dans des endroits où l’air de combustion peut-
être contaminé avec des produits chimiques. 

• Avant de procéder à l’installation, prendre en considération où 
l’air a la possibilité de circuler dans l’édifice, et ce, jusqu’au 
chauffe-eau. 

• Les produits chimiques qui sont corrosifs ne doivent pas être 
entreposés ou utilisés à proximité du chauffe-eau. 

Les dommages et réparations causées par les composés corrosifs 
dans l’air ne sont pas couverts par la garantie. 

Dégagement minimum
Le dégagement minimum pour les constructions combustibles et 
non-combustibles est : 0 pouce sur les côtés, 0 pouce à l’arrière, 
douze (12) pouces (30,5 cm) sur le dessus, quatre (4) pouces 
(10,2 cm) à l’avant.

0” Min
0” Min

0” Min

4'' 
(10,2 cm) 
Min

12'' (30,5 cm) Min

Illustration 2
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INSTALLATION DU MITIGEUR

ILLUSTRATION D’UNE INSTALLATION TYPIQUE

Num Description
1 Évent B de 4” (10,2 cm) 
2 Filtre à air de combustion
3 Prise électrique

4 Unité de commande / Contrôle de la 
température

5 Conduite d’évacuation de la soupape de 
sûreté température et pression

6 Bassin de rétention

7 Collecteur de sédiments (piège à 
sédiments)

8 Raccord de gaz
9 Soupape de contrôle du gaz

10 Réservoir d’expansion thermique
11 Alimentation en eau froide
12 Robinet d’alimentation en eau froide

13 Soupape de sûreté température et 
pression

14 Raccords pour eau chaude et eau froide
15 Robinet de sortie d’eau chaude
16 Sortie d’eau chaude
17 Conduite de récupération non-tempérée
18 Mitigeur thermostatique
19 Conduite d’alimentation non-tempérée
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Emplacement de l’installation 
Ce chauffe-eau n’est pas certifié pour être utilisé dans une maison 
préfabriquée (mobile) ou à l’extérieur. 

Grenier
L’installation du chauffe-eau doit être faite d’une façon spécifique 
afin que le débit d’eau n’endommage pas la structure, en cas de 
fuite du réservoir ou de toute connexion. Pour cette raison, il 
n’est pas recommandé d’installer le chauffe-eau dans le grenier 
ou à l’étage supérieur. Lorsque de telles options ne peuvent être 
évitées, un bassin de rétention adéquat doit être installé sous le 
chauffe-eau. (Voir la section «Bassin de rétention» ci-après). 

Garage
Même si ce chauffe-eau est muni d’un détecteur de vapeurs inflam-
mables, l’essence et autres substances inflammables ne devraient 
pas être entreposés ni utilisés près du chauffe-eau ni de tout autre 
appareil pouvant générer une étincelle ou une flamme. 

Il n’est pas nécessaire de placer ce chauffe-eau sur un support 
puisqu’il se conforme aux exigences FVIR et que le brûleur et  
l’allumeur sont situés à plus de dix-huit (18) pouces (45,7 cm) de 
la base du chauffe-eau. 

Ce chauffe-eau doit être positionné de façon à ce qu’il ne soit pas 
endommagé par un véhicule. 

Veuillez vous référer au code local pour les exigences liées à l’ins- 
tallation faite dans un garage. 

Vide sanitaire
Lorsque vous installez ce chauffe-eau dans un vide sanitaire avec 
un plancher en terre battue, positionnez le chauffe-eau sur une 
plateforme de béton solide ou sur une base afin d’éviter d’endom-
mager l’unité. (N’utilisez pas de bois) 

Bassin de rétention
Si le chauffe-eau est installé dans un endroit pouvant causer des 
dommages à la maison ou à la structure, des précautions doivent 
être prises afin de protéger la résidence de tout dommage par l’eau. 
Dans les cas de défaillance du réservoir ou de ses composantes, un 
bassin de rétention adéquat doit être installé sous le chauffe-eau.  
Ledit bassin doit pouvoir vidanger avec une connexion d’au moins 
¾” (1,9 cm) de diamètre et doit opérer conformément aux exi-
gences des codes locaux. 

Support
Selon le code local, un support n’est probablement pas nécessaire 
étant donné que la source d’allumage est située à plus de dix-huit 
(18) pouces (45,7 cm) de la base de l’appareil. 

Alcôve ou placard
Veuillez vous référer aux exigences en matière de dégagement et 
d’air de combustion. 

Couverture isolante
Ce chauffe-eau respecte et même dépasse les normes de la National 
Appliance Energy Conservation Act au niveau de l’isolation et des 
pertes de chaleur latente. Si une couverture isolante est tout de 
même requise, la procédure suivante doit être suivie : 

a)  Maintenir une distance adéquate à partir de l’évent. 

b)  Ne pas recouvrir la porte avant du moteur du réservoir instan-
tané ni la cabine inférieure de l’ensemble. 

c)  Ne pas recouvrir la grille d’air de combustion située sur la 
porte avant du moteur du réservoir instantané. 

d)  Ne pas empêcher le fonctionnement de la soupape de sûreté. 

e)  Obtenir les nouvelles étiquettes de mise en garde du fabri-
cant afin de les coller sur les couvertures ou directement par- 
dessus les anciennes étiquettes. 

f)  Inspecter fréquemment la couverture afin de s’assurer qu’elle 
est toujours bien en place. 

Liste de vérification pour déterminer l’emplacement de  
l’installation 

 □ Le chauffe-eau n’est pas exposé à des composés corrosifs  
volatiles. 

 □ L’emplacement du chauffe-eau respecte le dégagement requis, 
tel que stipulé dans le manuel ainsi que sur l’étiquette située 
sur le côté de l’appareil. 

 □ Les environs du chauffe-eau ne contiennent pas de vapeurs 
inflammables pouvant s’enflammer. 

 □ L’alimentation d’eau ne comprend pas de produits chimiques 
ni ne dépasse la dureté totale pouvant endommager l’échan-
geur de chaleur. 

 □ Le chauffe-eau et ses conduites d’eau sont protégés contre le 
gel. 

 □ Une prise murale standard à trois (3) douilles (120 VAC, 60 Hz)
qui est mise à la terre ou autre source similaire est disponible. 

 □ L’installation doit se conformer aux codes locaux ou, en  
l’absence de tels codes, avec le National Fuel Gas Code, ANS  
Z223.1/NFPA 54 ou encore le Code national d’installation du gaz 
naturel et du gaz propane, CSA B149.1. 

 □ Fixez le manuel complet sur le chauffe-eau ou remettez-le  
directement au consommateur.

Exigences liées à l’air de combustion 
Ce chauffe-eau nécessite un air de combustion adéquat pour la 
ventilation et la dilution des gaz de combustion. L’absence d’air de 
combustion adéquat peut causer une défaillance de l’appareil, un 
risque d’incendie, d’explosion, des blessures graves ou même la 
mort. Utilisez les méthodes suivantes afin d’assurer un air de com-
bustion adéquat et disponible en vue d’une utilisation sécuritaire 
du chauffe-eau. 

L’air de combustion doit être exempt de produits chimiques 
corrosifs. Ne pas prendre de l’air de combustion à partir d’un 
environnement corrosif. Une défaillance de l’appareil causée 
par un air corrosif n’est pas couverte par la garantie.

IMPORTANT

L’air de combustion doit être exempt de produits chimiques avec 
composés acides, tels que le soufre, le fluor et le chlore. Ces pro-
duits chimiques peuvent causer des dommages et une dégrada-
tion rapide et peuvent également devenir toxiques lorsqu’ils sont 
utilisés comme air de combustion dans les appareils au gaz. De 
tels produits chimiques peuvent se retrouver, sans toutefois s’y 
limiter, dans les agents de blanchiment, ammoniaque, litière pour 
chats, vaporisateurs aérosols, produits nettoyants, vernis, pein-
ture et les assainisseurs d’air. N’entreposez pas ces produits ou 
autres produits similaires à proximité du chauffe-eau.
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Espace non-confiné
Un espace non-confiné se définit selon le National Fuel Gas Code, 
ANSI Z223.1/NFPA 54 comme étant «un espace dont le volume est 
au moins cinquante (50) pi3 pour 1 000 BTU/h (4,8 m3 par kW/h) 
du débit calorifique cumulé de tous les appareils installés à cet 
endroit. Les pièces communiquant directement avec cet espace, 
dans lequel les appareils sont installés, par le biais d’ouvertures 
(sans porte), sont considérées comme faisant partie de l’espace 
non-confiné.» Si l’espace non-confiné comprenant les appareils 
est dans un édifice très étanche, de l’air extérieur additionnel peut 
s’avérer nécessaire afin de garantir une utilisation adéquate. Les 
ouvertures extérieures devraient posséder la même taille que 
celles dans un espace confiné.

Illustration 3

Note: plafond de
         8 pi (2,4 m)

Note: plafond de
         8 pi (2,4 m)

35 pi (10,6 m)

35 pi
(10,6 m)

25 pi (7,6 m)

25 pi
(7,6 m)

Note: 8 FT ceiling Note: 8 FT ceiling

35 FT (10.6 m) 

35 FT
(10.6 m)

25 FT (7.6 m) 

25 FT
(7.6 m)

Espace non-confiné
Chauffe-eau de 91 300 BTU et 
une fournaise de 100 000 BTU

Espace confiné

Espace confiné 
(Petite pièce, placard, alcôve, pièce de rangement, etc.) 
Un espace confiné se définit selon le National Fuel Gas Code, ANSI 
Z223.1/NFPA 54 comme étant «un espace dont le volume est  
inférieur à cinquante (50) pi3 par 1 000 BTU/h (4,8 m3 par kW/h) 
du débit calorifique combiné de tous les appareils installés à cet 
endroit.» Un espace confiné doit posséder deux ouvertures d’air 
de combustion. La taille de ces ouvertures dépend du nombre de 
BTU pour chacun des appareils au gaz utilisés dans cet espace et 
de la façon dont l’air de combustion est fourni. 

Claires-voies et grillages 
Lors de la mesure de l’ouverture permanente, telle qu’indiquée 
dans l’Illustration 5, vous devez prendre en considération le  
design des claires-voies et des grillages afin de maintenir l’espace 
libre requis pour tous les équipements au gaz présents dans cette 
pièce. Si un tel espace libre n’est pas disponible, prenez pour acquis 
que ces claires-voies en bois possèdent un espace libre de  
25 % et que les claires-voies en métal possèdent un espace libre 
de 75 %. En aucun cas, la claire-voie ou le grillage ne doit pos-
séder une ouverture inférieure à ¼” (6 mm). 

Exemple : 
Bois : 10 po (25 cm) x 12 po (30,5 cm) x 0,25 = 30 po2 (193,5 cm2) 
Métal : 10 po (25 cm) x 12 po (30,5 cm) x 0,75 = 90 po2 (580,6 cm2)  

Emplacement 
Afin de maintenir une circulation adéquate de l’air de combustion, 
deux ouvertures permanentes (une en haut et une en bas) doivent 
être positionnées dans les espaces confinés. L’ouverture la plus 
haute doit se situer à l’intérieur de douze (12) pouces (30,5 cm) 
de l’espace confiné et la plus basse doit être à l’intérieur de  
douze (12) pouces (30,5 cm) à partir du bas de l’espace confiné. 
Les ouvertures doivent être positionnées afin de ne jamais être  
obstruées.

L’air de combustion fourni à l’appareil ne devrait pas prove-
nir d’un élément de la structure pouvant produire une pression 
négative (c’est-à-dire un ventilateur d’échappement ou des ven-
tilateurs motorisés). 

Illustration 4
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Illustration 5
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Utilisation de l’air intérieur pour la combustion 
Lorsque l’air des autres pièces du bâtiment est utilisé, le volume 
total des pièces doit être adéquat (plus de cinquante (50) pi3 par  
1 000 BTU/h). Chaque ouverture d’air de combustion doit pos-
séder au moins un (1) po2 (6,45 cm2) d’espace libre pour chaque 
tranche de 1 000 BTU/h, mais chacune ne doit pas être inférieure 
à cent (100) po2 (645 cm2). 

Utilisation de l’air extérieur pour la combustion 
L’air extérieur peut alimenter un espace confiné au moyen de deux 
ouvertures permanentes, l’une étant à douze (12) pouces (30,5 
cm) du haut et l’autre à douze (12) pouces (30,5 cm) du bas de 
l’espace confiné.

Les ouvertures doivent communiquer avec l’extérieur par l’une des 
façons suivantes :
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Illustration 6 : Conduites Horizontales Directes

Illustration 7 : Conduites Verticales Directes
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Illustration 8
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Lorsque les conduites horizontales communiquent directe-   
ment avec l’extérieur, chaque ouverture doit posséder un espace 
libre d’au moins un (1) po2/2 000 BTU/h (1 100 mm2/kW) du 
débit calorifique total de tous les appareils dans l’espace confiné. 
Note : Si les conduites sont usées, la surface transversale de 
la conduite doit être égale ou supérieure à l’espace libre requis 
pour les ouvertures sur lesquelles sont raccordées.

Lorsque les conduites verticales communiquent indirectement 
avec l’extérieur, chaque ouverture doit posséder un espace libre 
d’au moins un (1) po2/4 000 BTU/h (55,0 cm2/ kW) du débit 
calorifique total de tous les appareils dans l’espace confiné. 
L’air de combustion vers l’appareil peut provenir d’un grenier ou  
vide sanitaire bien aéré.

Exigences liées à la ventilation 
Ventilation
Ce chauffe-eau doit être ventilé verticalement vers l’extérieur du 
bâtiment ou de la structure. 

Ce chauffe-eau n’est pas conçu pour des terminaisons d’évent  
horizontales et murales. 

Toutes les installations doivent être ventilées conformément au 
National Fuel Gas Code, ANSI Z223.1/NFPA 54 - selon la dernière 
édition en vigueur ainsi que selon les codes locaux ou nationaux. 
Au Canada, les fournaises doivent être ventilées conformément 
à la Norme nationale du Canada, CAN/CSA B149.1 et CAN/CSA 
B149.2 - selon la dernière édition et modifications en vigueur et 
selon les codes locaux ou autres autorités compétentes. 

NOTE : La hauteur verticale du système d’évent de Catégorie 1 
doit être aussi grande que la longueur horizontale de celui-ci. 
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• Tous les évents (Catégorie 1), qui traversent un vide de  
construction, un grenier ou un plancher, DOIVENT posséder une 
double paroi de type B et/ou des raccords à double paroi de 
type B. Pour les évents qui traversent un mur intérieur, utilisez 
SEULEMENT des évents de type B avec une gaine murale. 

• Le UG40-92TFTT-N2U ou UG40-92TFTT-P2U NE PEUT être  
ventilé à travers une cheminée desservant un foyer ouvert ou 
tout autre appareil à combustible solide. 

• Utiliser un raccord ou un évent de Catégorie 1 de taille similaire 
qui est conforme selon les tableaux de ventilation NFPA 54/ANSI 
Z223.1. 

• Il est interdit de réduire le diamètre de l’évent (4” ou 10,2 cm). 

• Il est recommandé que les conduites d’évent ou de raccord  
vertical de Catégorie 1 soient aussi courtes et directes que pos-
sible. 

• Les conduites extérieures verticales de type B ou TOUT évent à 
paroi simple sous la ligne du toit sont INTERDITS. 

• Toutes les conduites d’évent horizontales doivent posséder une 
pente ascendante d’au moins de ¼” (0,6 cm) par pied, à partir 
du UG40-92TFTT-N2U ou UG40-92TFTT-P2U. 

• Toutes les conduites d’évent horizontales doivent avoir un  
support à tous les six (6) pieds (1,8 m) minimum à l’aide  
d’attaches ou de sangles de métal. 

• L’évent à gaz ou la cheminée doivent être inspectés afin de  
s’assurer qu’ils possèdent les dégagements adéquats et qu’ils 
se conforment aux codes locaux. 

Le UG40-92TFTT-N2U ou UG40-92TFTT-P2U peut SEULEMENT 
être raccordé à une cheminée ou un évent conçu pour respecter 
une norme reconnue. La ventilation à travers une cheminée de 
maçonnerie ou de béton est permis seulement lorsqu’elle se  
conforme aux tableaux de ventilation du National Fuel Gas Code 
NFPA 54/ANSI Z223.1. Il s’agit donc d’une obligation contractuelle 
de la part de l’installateur à se conformer à de telles exigences.DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
Risque d’empoisonnement au monoxyde de carbone 
Si cet appareil remplace un chauffe-eau à évacuation standard, 
il peut s’avérer nécessaire de redimensionner la gaine flexible de 
la cheminée ou l’évent actuel, et ce, afin de prévenir des troubles 
de surdimensionnement pour les autres appareils. Veuillez vous 
référer aux codes ou normes en vigueur. L’absence de ventila-
tion adéquate de ce chauffe-eau ou de tout autre appareil peut 
causer des dommages à la propriété, des blessures graves ou 
même la mort. DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
AFIN DE PRÉVENIR DES BLESSURES CORPORELLES POTEN-
TIELLES OU MÊME LA MORT PAR ASPHYXIE, TOUTE VENTI-
LATION PROVENANT D’UN APPAREIL À TIRAGE INDUIT D’UN 
AUTRE FABRICANT EST INTERDITE. 

DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
Les dispositifs reliés au système d’évent tentant d’améliorer 
l’efficacité de celui-ci en réduisant sa perte de chaleur NE 
DOIVENT PAS être utilisés sur ce chauffe-eau. Giant décline 
toute responsabilité pour des dommages ou blessures poten- 
tiels si de tels dispositifs sont installés sur le système d’évent 
de cet appareil. DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
Tuyaux d’évacuation : Afin d’éviter tout dommage fait à l’évent 
ainsi qu’à l’adaptateur, percez des trous à l’aide d’une mèche 
de 1/8” (3,1 mm). Fixez l’évent à l’adaptateur à l’aide de vis # 8. 

Illustration 9

TUYAU D’ÉVACUATION
(4” OU 10,2 cm
DE DIAMÈTRE)

VIS

VIS

VIS

VENT PIPE
(4” OR 10.2 cm

DIAMETER)

SCREW

SCREW

SCREW

Volets motorisés 
Les volets motorisés doivent être certifiés conformément à la 
norme ANSI Z21.68 

Avant d’installer un registre d’évacuation, veuillez consulter les  
autorités locales en matière de gaz ainsi que le fabricant dudit registre 
afin de pouvoir l’installer adéquatement.DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
Volets motorisés thermiques : ils NE DOIVENT PAS être  
utilisés sur cet appareil. Ce dernier possède une efficacité ther-
mique supérieure à 80 %, ce qui pourrait générer des tempéra-
tures de gaz de combustion plus basses. De telles tempéra-
tures pourraient être trop basses pour activer un volet motorisé 
thermique. L’utilisation d’un volet motorisé thermique sur ce  
produit peut causer des fuites de gaz d’échappement et ultime-
ment un empoisonnement au monoxyde de carbone.

Inspection de l’évent 
Le système d’évent en entier (conduites d’air de combustion, 
claires-voies, tuyau d’échappement, etc.) doit être inspecté de 
façon périodique afin de repérer tout signe d’obstruction ou  
d’endommagement. Si tel est le cas, lesdites composantes  
endommagées peuvent être réparées ou remplacées  
sur-le-champ.
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Taille de l’évent 
Ce chauffe-eau est équipé d’un adaptateur de quatre (4) pouces 
(10,2 cm) et ne doit jamais être raccordé à un évent de moins de 
quatre (4) pouces (10,2 cm). Certaines applications peuvent exiger 
des diamètres d’évent de plus de quatre (4) pouces (10,2 cm). 
Veuillez vous référer à votre fournisseur de gaz local ou aux  
autorités en matière de gaz afin de connaître la taille adéquate de 
l’évent conformément aux tableaux de ventilation dans la norme 
du National Fuel Gas Code ANSI Z223.1/NFPA 54 présentement 
en vigueur. 

Raccords d’évent 
Les raccords d’évent sont généralement de petits conduits qui  
relient l’appareil à la cheminée ou à une conduite d’évent verticale. 
Voici une liste des raccords d’évent appropriés à utiliser pour relier 
le chauffe-eau à la cheminée : 

• Tuyau d’évent à double paroi de type B, U.L.

• Tuyau d’évent à simple paroi de type B, U.L.

Veuillez noter ce qui suit lors de l’installation d’un raccord d’évent 
entre l’appareil et la cheminée ou l’évent vertical : 

Illustration 10

CHEMINÉE OU
ÉVENT HOMOLOGUÉ

RACCORD
D’ÉVENT

PENTE D’AU MOINS
1/4” PAR PIED

CHIMNEY OR

VENT CONNECTOR

MIN. 1/4 in. RISE
PER FOOT

Longueur
Un raccord d’évent doit être le plus court possible et l’appareil 
doit être situé le plus près possible de la cheminée ou de l’évent. 
La longueur horizontale maximale du raccord d’évent ne peut 
dépasser 75 % de la hauteur de la cheminée ou de l’évent. Toute 
courbe superflue devrait être évitée afin de ne pas générer de 
résistance excessive au débit des gaz d’échappement. 

Emplacement interdits
Les raccords d’évent ne peuvent traverser un plafond, un 
plancher, un pare-feu ou une cloison coupe-feu. 

Raccords d’évent à paroi simple
Un raccord d’évent à paroi simple ne doit pas traverser un mur 
intérieur, un plancher ou un plafond et il ne peut être installé 
dans un grenier, un vide sanitaire ou tout autre espace confiné 
ou emplacement inaccessible. Garder une distance d’au moins 
six (6) pouces (15,2 cm) des produits combustibles lorsque 
vous utilisez des raccords d’évent à paroi simple. 

Évent à paroi double de type B
Il est possible de traverser des murs avec des évents à paroi 
double de type B. 

Pente
Les raccords d’évent doivent avoir une pente ascendante de  
¼” par pied (2,1 cm par mètre). 

Inspection
La longueur totale du raccord d’évent doit être facilement 
accessible pour l’inspection, le nettoyage et le remplacement 
de celui-ci. 

Joints
Doivent être rattachés à l’aide de vis à tôle ou autres méthodes 
approuvées. 

Support
Les raccords d’évent doivent être supportés conformément aux 
directives d’installation du fabricant de l’évent, et ce, afin d’éviter 
tout affaissement ou creux dans l’évent et de maintenir le  
dégagement requis. 

Terminaison d’évent 
Tous les gaz d’échappement doivent être dirigés vers l’extérieur 
du bâtiment ou de la structure et ne doivent pas être évacués hori- 
zontalement. 

Tableau 3 

Pente du toit
H (minimum)
pi m

Plat à 6/12 1,0 0,30
Plus de 6/12 à 7/12 1,25 0,38
Plus de 7/12 à 8/12 1,5 0,46
Plus de 8/12 à 9/12 2,0 0,61
Plus de 9/12 à 10/12 2,5 0,76
Plus de 10/12 à 11/12 3,25 0,99
Plus de 11/12 à 12/12 4,0 1,22
Plus de 12/12 à 14/12 5,0 1,52
Plus de 14/12 à 16/12 6,0 1,83
Plus de 16/12 à 18/12 7,0 2,13
Plus de 18/12 à 20/12 7,5 2,28
Plus de 20/12 à 21/12 8,0 2,44

Illustration 11

ÉVENT À GAZ
HOMOLOGUÉ

ORIFICE DE DÉCHARGE INFÉRIEUR

H (MINIMUM) -
HAUTEUR MINIMUM
DU TOIT VERS LA 
DÉCHARGE INFÉRIEURE

PENTE DU TOIT
EST x/12

12
x

12
x

LISTED CAP

LOWEST DISCHARGE OPENING

H (MINIMUM) -
MINIMUM HEIGHT

ROOF PITCH IS
x/12

DIRECTIVES D’INSTALLATION
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La terminaison d’évent doit respecter les exigences suivantes : 

• Si l’évent à gaz a un diamètre de douze (12) pouces (30,5 cm) 
ou moins et est situé à huit (8) pieds (2,4 m) maximum d’un 
mur vertical ou d’une obstruction similaire, la terminaison doit  
respecter les exigences citées dans le Tableau 3 et l’Illustra-
tion 2. Si l’évent à gaz a un diamètre supérieur à douze (12) 
pouces (30,5 cm) ou est situé à moins de huit (8) pieds (2,4 m) 
d’un mur vertical ou d’une obstruction similaire, la terminaison 
doit arriver à deux (2) pieds (61 cm) ou plus au-dessus de tout 
bâtiment et à environ dix (10) pieds (3 m) horizontalement. 

• L’évent à gaz de type B doit arriver à cinq (5) pieds (1,5 m) mini-
mum en hauteur verticale au-dessus du capuchon de ventilation 
ou collet de la cheminée le plus élevé. 

• Des revêtements décoratifs ou doublures ne devraient pas être 
installés par-dessus la terminaison d’évent au gaz à moins qu’ils 
ne soient homologués pour être utilisés avec un évent à gaz 
spécifique et qu’ils soient installés conformément aux directives 
d’installation du manufacturier. 

• Tous les évents à gaz doivent traverser le solin de toit, le support 
de fixation rapide ou le coupe-feu et doit être muni d’un chapeau 
homologué ou autre dispositif similaire. 

• L’évent à gaz doit arrêter à trois (3) pieds (91,4 cm) minimum 
au-dessus de toute entrée d’air forcée située à environ dix (10) 
pieds (3 m). 

Évent vertical de maçonnerie 
Les cheminées de maçonnerie devraient être construites et  
installées conformément à la norme NFPA 211, pour cheminées, 
foyers, évents et appareils à combustibles. 

Avant d’installer un raccord d’évent sur une cheminée, cette 
dernière doit être inspectée afin de repérer tout signe d’obstruc-
tion ou d’endommagement. Si la cheminée était autrefois utilisée 
en tant qu’appareil de combustibles solides ou liquides, celle-ci 
doit être nettoyée. 

Ne pas raccorder l’évent de ce chauffe-eau à une cheminée servant 
à opérer un appareil à combustibles indépendant. 

Ne pas raccorder l’évent de ce chauffe-eau à une cheminée de 
maçonnerie doublée de tuiles. Ladite cheminée doit être munie 
d’évents de type B ou d’un système de chemisage de cheminée 
homologué. 

Le raccord vers la cheminée doit être fermement fixé, scellé et 
situé au-dessus de la partie inférieure de la cheminée. 

Évent vertical de type B 
L’évent du gaz vertical doit être installé à l’aide de matériaux de 
type B homologué U.L. conformément aux directives d’installation 
du fabricant, aux exigences du National Fuel Gas Code, NFPA 54, 
ANSI Z223.1 dans la dernière édition en vigueur ainsi qu’aux exi-
gences des codes locaux. 

L’évent doit s’étendre dans une position généralement verticale. 
Tout angle d’évent de moins de 45o est considéré comme étant 
horizontal. La distance horizontale totale du système d’évent plus 
la longueur horizontale du raccord d’évent ne doivent pas dépasser 
75 % de la hauteur verticale d’évent. 

Une cheminée inutilisée ou un enclos de maçonnerie peut être uti-
lisé comme cadre encastré pour l’installation de l’évent de type B 
homologué. 

Évent commun 
En tant qu’appareil de Catégorie 1, ce chauffe-eau peut être ven-
tilé verticalement à l’aide de systèmes d’évents de type B-1 et de 
cheminées de maçonnerie munies d’une doublure. Suivez le Na-
tional Fuel Gas Code, ANSI Z223.1 et/ou le Code d’installation du gaz 
naturel et du propane, CSA-B149.1 & .2 pour obtenir les pratiques 
d’installation adéquates. Si vous n’êtes pas certain ou si vous 
désirez obtenir de l’aide au sujet de l’application adéquate d’une  
installation courante d’évents, veuillez consulter les autorités 
locales en matière de gaz au sujet de la conception du système 
d’évent. 

Liste de vérification pour l’air de combustion et la  
ventilation 

 □ Vérifiez le niveau de dégagement requis autour des évents. 

 □ Assurez-vous de suivre les exigences en termes d’air de 
combustion, et ce, afin que le chauffe-eau soit adéquatement  
alimenté. 

 □ Assurez-vous d’utiliser les produits de ventilation adéquats 
pour un chauffe-eau de Catégorie 1 et que vous avez entière-
ment suivi les directives d’installation du fabricant ainsi que 
les présentes directives d’installation. Toutes les installations 
doivent être ventilées conformément au National Fuel Gas Code 
NFPA 54/ANSI Z223.1 - selon la dernière édition en vigueur 
ainsi qu’aux exigences des codes locaux ou provinciaux. Au 
Canada, les fournaises doivent être ventilées conformément à 
la Norme nationale du Canada, CAN/CSA B149.1 et CAN/CSA 
B149.2 - selon les dernières éditions en vigueur, les modifica-
tions ainsi que les codes locaux ou toute autre autorité ayant 
compétence. 

 □ Toutes les conduites d’évent horizontales doivent posséder 
une pente ascendante d’au moins 1/4’’ (6 mm) par pied vers 
le chauffe-eau. 

 □ Vérifiez que le dégagement requis soit respecté. 

 □ Vérifiez que l’air de combustion soit adéquat. 

Installation de la plomberie 
Soupape de sûreté température et pression
Installer la soupape de sûreté température et pression selon les 
directives suivantes.

Ce chauffe-eau est muni d’une soupape de sûreté température et 
pression qui est fournie par le fabricant. 

Une soupape de sûreté température et pression certifiée est  
requise par le American National Standard (ANSI Z21.10.3) pour 
tous les chauffe-eau et doit être accessible pour l’entretien.

À NE PAS FAIRE 

• Ne pas brancher la soupape de sûreté température et pression 
et ne pas installer de réducteurs ou autres restrictions dans la 
conduite de pression. Une telle conduite devrait permettre la 
vidange complète de la soupape de température et pression et 
de la conduite. 

• Ne placer aucun autre type de soupape ni fermer de dispositif 
entre la soupape de sûreté et le chauffe-eau. 

DIRECTIVES D’INSTALLATION
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À FAIRE 

• La soupape de sûreté température et pression doit se conformer 
à la norme pour les soupapes de décharge et les mécanismes de 
coupure automatique de l’alimentation en gaz pour systèmes à 
eau chaude ANSI Z21.22 et/ou la norme pour les soupapes de 
sûreté température et pression et soupapes de sûreté pour le 
vide, CAN1 4.4. 

• La soupape de sûreté température et pression doit être cotée 
jusqu’à 150 psi et pour le nombre de BTU maximum pour  
l’appareil en question. 

• La décharge de la soupape de sûreté température et pression 
devrait être raccordée au sol ou à un système de drainage, et 
ce, afin de prévenir tout exposition ou risques potentiels de 
brûlures envers les personnes, la flore ou la faune. Respecter 
les codes locaux. La décharge d’eau provenant de la soupape 
de sûreté peut causer instantanément des brûlures sévères, des 
échaudures ou même la mort. 

• La soupape de sûreté température et pression doit être activée 
manuellement une fois par année afin d’en vérifier le fonctionne-
ment. 

• La soupape de sûreté température et pression devrait être 
ajoutée à la sortie d’eau chaude et près de celle-ci conformé-
ment aux directives du fabricant. NE PLACER AUCUN autre 
type de soupape ou dispositif d’arrêt entre la soupape de sûreté 
et le chauffe-eau. 

RENSEIGNEMENTS 

• Si une soupape de sûreté décharge périodiquement, cela peut 
être causé par l’expansion thermique d’un système d’alimenta-
tion d’eau en circuit fermé. Veuillez communiquer avec le four-
nisseur d’eau ou un inspecteur en plomberie afin de corriger la 
situation. Ne pas brancher la soupape de sûreté. 

Exigences liées à la plomberie 
Un robinet manuel doit être placé dans le raccord d’entrée d’eau 
vers le chauffe-eau avant qu’il ne soit branché à la conduite 
d’alimentation d’eau. Des raccords peuvent être utilisés sur les 
conduites d’eau chaude et d’eau froide pour tout entretien futur et 
débranchement de l’appareil. 

À NE PAS FAIRE 

• Ne pas introduire de produits chimiques tels que ceux utilisés 
pour le traitement de l’eau des bouilloires dans l’eau potable uti-
lisée pour le chauffage. 

À FAIRE 

• La plomberie (incluant les matériaux de soudure) et les com-
posantes liées à cet appareil doivent être certifiées pour être uti-
lisées dans les systèmes d’eau potable. 

• Purger la conduite d’eau afin d’y retirer tout débris et présence 
d’air. Les débris pourraient endommager le chauffe-eau. 

• Si l’appareil est utilisé comme source d’eau potable, il ne doit 
pas être relié à un système qui était autrefois utilisé avec un 
chauffe-eau pour eau non-potable. 

• S’assurer que le filtre à eau sur le chauffe-eau soit propre et bien 
installé. 

Raccorder le chauffe-eau à la conduite d’alimentation en eau
Les raccords des conduites d’eau vers le chauffe-eau instantané 
devraient se conformer à tous les codes locaux et nationaux. 

S’il s’agit d’une installation standard, veuillez vous référer au  
diagramme de plomberie pour une installation de base. 

1)  L’utilisation du diagramme suivant devrait contribuer à une  
installation adéquate, et ce, pour la durée de vie du chauffe-eau. 
Avant d’effectuer les branchements de la plomberie, veuillez 
localiser l’entrée d’eau FROIDE et la sortie d’eau CHAUDE. 
Ces raccords sont tous les deux 3/4” N.P.T. à filetage mâle. 
Assurez-vous que le tube plongeur soit installé dans l’entrée 
d’eau froide. Installez un robinet d’arrêt près du chauffe-eau 
dans la conduite d’eau froide. Il est recommandé que les 
raccords soient installés dans les conduites d’eau chaude et 
d’eau froide afin que le chauffe-eau puisse se débrancher faci- 
lement, si tout entretien s’avérait nécessaire. 

2)   Lorsque vous assemblez les conduites d’eau chaude et d’eau 
froide, utilisez un ruban Téflonmd de bonne qualité et assurez- 
vous que tous les raccords soient bien fixés. Il est impératif de 
ne pas appliquer de flamme nue sur les raccords de l’entrée et  
sortie d’eau puisque la chaleur endommagera ou détruira les  
raccords de plastique. Cela générera une défaillance  
prématurée des raccords, ce qui n’est pas couvert par 
la garantie.

Remplissage du chauffe-eau 
NE PAS UTILISER CE CHAUFFE-EAU À MOINS QU’IL NE SOIT 
COMPLÈTEMENT REMPLI D’EAU. Afin de prévenir tout dom-
mage fait à l’appareil, tout l’air doit être évacué du système et un 
robinet d’eau chaude doit verser un certain débit d’eau avant que 
le chauffe-eau ne soit branché et mis en marche. Afin de s’assu- 
rer que le chauffe-eau soit utilisé de façon efficace et sécuritaire, 
veuillez suivre la procédure de remplissage suivante : 

Pour remplir le chauffe-eau : 
1)  S’assurer que le robinet de vidange situé au bas du chauffe-

eau soit fermé. 
2)  Ouvrir le robinet d’eau chaude situé le plus près du système.
3)   Ouvrir la soupape d’alimentation en eau froide du chauffe-eau. 
4)  Garder le robinet d’eau chaude ouvert jusqu’à ce que le réser-

voir soit rempli et qu’un débit constant soit obtenu. 
5)  Vérifier les connexions du chauffe-eau ainsi que le système de 

plomberie pour détecter tout dommage ou fuite. 

Liste de vérification pour la plomberie 
 □ Purgez les conduites d’eau de tout débris et d’air en fermant 
la soupape d’isolation d’eau chaude et en ouvrant la soupape 
d’isolation d’eau froide ainsi que son drain. Les débris pour-
raient endommager le chauffe-eau. Utilisez un seau ou un 
boyau d’arrosage, au besoin. 

 □ Assurez-vous que les conduites d’eau chaude et d’eau froide 
ne soient pas croisées vers l’appareil et qu’elles ne fuient pas. 

 □ Assurez-vous que la soupape de sûreté température et pres-
sion soit installée. 

 □ Nettoyez le filtre à eau (entrée d’eau). Veuillez vous référer à la 
section «Inspection, détection et nettoyage du filtre à eau» du 
présent manuel pour la procédure de nettoyage du filtre à eau. 

 □ Vérifiez la pression d’eau du chauffe-eau. La pression minimum  
est de 20 psi. Il est recommandé d’avoir une pression de 30 à 
50 psi pour un rendement optimal. 

DIRECTIVES D’INSTALLATION
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DIRECTIVES D’INSTALLATION
Installation de l’alimentation en gaz 

DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
1)  Si vous ne savez pas comment procéder ou n’êtes pas qualifié 

pour installer des conduites de gaz ou des raccords, con-
tactez alors un technicien professionnel qualifié afin d’y 
installer l’alimentation au gaz. 

2)  Fermez l’alimentation électrique 120 V. 

3)  Fermez l’alimentation en gaz. 

4)  Le gaz est inflammable. Ne fumez pas ou ne fournissez  
aucune autre source d’allumage lorsque vous manipulez du 
gaz. 

5)  N’allumez pas le chauffe-eau ni le gaz avant que les vapeurs 
de gaz aient disparu.

Directives générales 
Afin d’accéder aux connexions de gaz, retirez les vis qui fixent  
l’enceinte inférieure à l’appareil. 

Illustration 12

CONNEXION DE GAZ (1/2” (1,3 cm) MNPT)GAS CONNECTION (1/2” (1.3 mm) MNPT)

À FAIRE 

• Un robinet d’arrêt de gaz manuel doit être installé dans la con-
duite d’alimentation en gaz vers le chauffe-eau. Un raccord peut 
être utilisé sur la connexion située au-dessus du robinet d’arrêt 
pour tout entretien futur ou déconnexion de l’appareil. 

• Vérifier le type de gaz et la pression du gaz à l’entrée avant de 
brancher le chauffe-eau. Si ce dernier utilise un type de gaz 

différent de celui fournit dans l’édifice, NE PAS BRANCHER le 
chauffe-eau. Veuillez contacter le fournisseur afin d’obtenir le 
bon appareil correspondant au type de gaz fourni. 

• Vérifier la pression de l’alimentation en gaz immédiatement en 
amont à un endroit identifié par le fournisseur de gaz. La pres-
sion du gaz fournie doit être à l’intérieur des limites illustrées 
dans la section «Spécifications» lorsque tous les appareils au 
gaz fonctionnent. 

• Avant de mettre en marche le chauffe-eau, vous devez vérifier 
tous les raccords, incluant le chauffe-eau pour l’étanchéité du 
gaz à l’aide d’une solution savonneuse ou une solution non- 
inflammable, au besoin. (Étant donné que certaines solutions  
testant l’étanchéité, incluant l’eau et le savon, peuvent causer 
de la corrosion ou des fissures, la tuyauterie devrait être rincée 
avec de l’eau après le test, à moins que la solution servant au 
test soit non-corrosive.) 

• Utiliser des connecteurs certifiés pour raccorder l’appareil à la 
conduite de gaz. Purger cette dernière de tout débris avant de la 
raccorder au chauffe-eau. 

• Tout composé utilisé sur le raccord fileté de la conduite de gaz 
doit être un type résistant à l’action du gaz de pétrole liquéfié 
(propane / LPG). 

• La conduite d’alimentation en gaz doit être étanche, de la bonne 
taille et installée de façon à offrir une alimentationen gaz suf-
fisante, et ce, afin de répondre à la demande maximale du 
chauffe-eau et des autres appareils au gaz sur place, sans perte 
de pression. 

• Vérifier toujours l’étanchéité des raccords au gaz avant d’utili- 
ser le chauffe-eau. Utiliser de l’eau savonneuse sur les raccords 
et inspecter visuellement toute formation de bulles. Rincer et 
essuyer.

RENSEIGNEMENTS 

• Veuillez vous référer à un tableau des tailles adéquates des 
tuyaux en cas de doute. 

Taille de la conduite de gaz 
L’alimentation en gaz doit pouvoir supporter la quantité totale de 
gaz à cet endroit. La taille de la conduite de gaz est basée sur le 
type de gaz, la diminution de pression dans le système, la pression 
du gaz fournie et le type de conduite de gaz. Pour la taille de la 
conduite de gaz aux États-Unis, veuillez vous référer au Nation-
al Fuel Gas Code, NFPA 54. Les renseignements fournis ci-après 
sont cités à titre d’exemple seulement. La tableau approprié du 
code applicable doit être utilisé. 

1)  Pour certains tableaux, vous devrez déterminer le nombre de 
pied cube de gaz par heure requis en divisant l’alimentation 
en gaz par la valeur thermique de ce dernier (disponible à la 
compagnie gazière locale). L’alimentation en gaz doit com-
prendre tous les produits au gaz sur place ainsi que le nombre 
de BTU utilisés à charge complète, lorsque tous les appareils 
fonctionnent en même temps. 

2)  Utiliser le tableau suivant pour déterminer le type de gaz et 
de conduites afin de déterminer la bonne taille. Cette dernière 
doit pouvoir fournir le nombre de pied cube de gaz par heure 
ou le nombre de BTU requis par heure. 
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Plomberie requise au Massachusetts 

Hot to
house Check

valve

Cold to water heater

Air handler

Circulation
Pump

Clapet 
de retenue

Échangeur d'air

Eau chaude
vers la

maison Pompe
circulatrice

5Arrivée d'eau froide

Illustration 13
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Pied cube par heure  = 
(pi3 / h)

Alimentation en gaz de tous les 
appareils au gaz (BTU/h) 
_________________________

Valeur calorifique du gaz (BTU/pi3)
Exemple : 
Le pouvoir calorifique du gaz naturel pour votre emplacement est 
de 1 000 BTU/pi3. L’alimentation en gaz du UG40-92TFTT-N2U ou 
UG40-92TFTT-P2U est de 91 500 BTU/h. Tout appareil additionnel 
sur place requiert 65 000 BTU/h. Donc, les pieds cubes par heure 
sont de = (91 500 + 65 000)/1 000=156,5 pi3/h (4,43 m3/h). Si la 
taille de la conduite est de dix (10) pieds (3 m), alors le tuyau de 
3/4’’ (1,9 cm) est en mesure de fournir 156,5 pi3/h (4,43 m3/h) de 
gaz naturel. 

Tableau 4 
Tableau de taille des conduites - Gaz naturel

Tuyau métallique Schedule 40 
Pression à l’entrée : Moins de 2 psi (55 pouces (140 cm) W.C.)
Baisse de la pression :  0,3 pouces (7,6 mm) W.C.
Gravité spécifique: 0,60

Capacité en milliers de BTU par heure

Longueur
Taille de la conduite (en pouces)

1/2 3/4 1 1 1/4
10 131 273 514 1 060
20 90 188 353 726
30 - 151 284 583
40 - 129 243 499
50 - 114 215 442
60 - 104 195 400
70 - 95 179 368
80 - 89 167 343
90 - 83 157 322
100 - 79 148 304

Tableau 5 
Tableau de taille des conduites - Propane

Tuyau métallique Schedule 40 
Pression à l’entrée: 11,0 pouces (27,9 cm) W.C.
Baisse de pression: 0,5 pouces (1,3 cm) W.C.
Gravité spécifique: 1,50

Capacité en milliers de BTU par heure

Longueur
Taille de la conduite (en pouces)

1/2 3/4 1 1 1/4
10 291 608 1 150 2 350
20 200 418 787 1 620
30 160 336 632 1 300
40 137 287 541 1 110
50 122 255 480 985
60 110 231 434 892
80 101 212 400 821
100 94 197 372 763

Branchement de l’électricité 

DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
N’utilisez pas de cordon électrique ou un adaptateur avec cet 
appareil. 

Le chauffe-eau doit être mis à la terre conformément aux codes 
locaux et règlementations ou, en l’absence de tels codes, selon 
le National Electrical Code, ANSI/ NFPA No. 70. 

Les chauffe-eau sont munis d’une fiche à trois (3) douilles 
(avec mise à la terre) afin de vous protéger contre les risques 
d’électrocution. Cette dernière devrait être branchée directe-
ment dans une prise à trois (3) douilles avec mise à la terre. 
Ne coupez pas ni retirez le dispositif de mise à la terre de ladite 
fiche.

Ne pas vous fier à la conduite de gaz ou d’eau afin d’effectuer la 
mise à la terre du chauffe-eau. Une vis est fournie dans la boîte de 
jonction pour la mise à la terre. 

Le chauffe-eau requiert une alimentation électrique de 120 VAC, 
60 Hz à partir d’un circuit mis à la terre. 

Si vous utilisez un cordon d’alimentation de cinq (5) pieds (1,5 m) 
de long, branchez-le dans une prise murale à trois (3) douilles  
120 VAC, 60 Hz, avec mise à la terre. 

Ajustement lié à la haute altitude 
Ajuster les commutateurs # 2 et # 3 selon les données illustrées 
dans le tableau suivant, selon votre altitude. Le réglage par défaut 
de l’appareil est de 0-2 000 pi (0-610 m) avec les commutateurs 
# 2 et # 3 à «OFF». 

Réglages des commutateurs

Altitude No.2 No.3

0-2 000 pi  (0-610 m) OFF OFF

2 001-5 400 pi  (610-1 646 m) OFF ON

SWITCH

O
F
F

ON
1
2
3
4
5
6
7
8

COMMUTATEUR

O
F
F

ON
1
2
3
4
5
6
7
8

SWITCH

O
F
F

ON
1
2
3
4
5
6
7
8

COMMUTATEUR

O
F
F

ON
1
2
3
4
5
6
7
8

Liste de vérification pour le gaz et l’électricité
 □ Un robinet de contrôle du gaz manuel est installé dans la con-
duite de gaz vers le chauffe-eau. 

 □ Vérifier les conduites de gaz et les connexions pour y détecter 
des fuites. 

 □ Confirmez que la pression du gaz à l’entrée se situe à l’intérieur 
des limites normales. 

 □ Confirmez que le chauffe-eau convient pour le type de gaz fourni. 

 □ Confirmez que l’électricité est fournie à partir d’un circuit de 
120 VAC, 60 Hz, dont la mise à la terre est adéquate. 

 □ Un cordon d’alimentation ou un adaptateur n’est pas utilisé 
avec le chauffe-eau. 

DIRECTIVES D’INSTALLATION
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Liste de vérification finale 
• Le chauffe-eau n’est pas exposé à des composés corrosifs présents dans l’air. ......................................................................................

• L’emplacement du chauffe-eau respecte le dégagement requis.  ..............................................................................................................

• L’alimentation en eau ne contient pas de produits chimiques ni dépasse la dureté totale qui endommagerait l’échangeur de chaleur. ...

• Assurez-vous que le chauffe-eau et ses conduites d’eau soient protégés contre le gel. Tout dommage causé par le gel n’est  
pas couvert par la garantie.  ......................................................................................................................................................................

• Confirmez que l’électricité provient d’un circuit 120 VAC, 60 Hz, est mise à la terre et est allumée.  ........................................................

• L’installation doit être conforme selon les codes locaux ou, en l’absence de tels codes, avec le National Fuel Gas Code,  
ANSI Z223.1/NFPA 54 ou le Code national d’installation du gaz naturel et du propane, CSA B149.1.  ..........................................................

• Vérifiez le dégagement autour des évents et des entrées d’air.  ................................................................................................................

• Assurez-vous que les exigences liées à l’air de combustion soient respectées afin de fournir l’air de combustion  
nécessaire à l’appareil.  .............................................................................................................................................................................

• Assurez-vous d’utiliser les bons évents selon le modèle installé et que vous avez entièrement suivi les directives d’installation  
du manufacturier des évents ainsi que les présentes directives d’installation.  .........................................................................................

• Le chauffe-eau doit être ventilé verticalement vers l’extérieur de l’édifice ou de la structure.  ..................................................................

• Purgez les conduites d’eau de tous débris. Ces derniers pourraient endommager le chauffe-eau. Utilisez un seau ou  
un boyau d’arrosage, au besoin.  ..............................................................................................................................................................

• Assurez-vous que le chauffe-eau soit ventilé conformément au National Fuel Gas Code, ANSI Z223.1/NFPA 54 - selon la  
dernière édition en vigueur ainsi que les exigences liées aux codes locaux et provinciaux.  .....................................................................

• Assurez-vous que les conduites d’eau chaude et d’eau froide ne soient pas inversées sur l’appareil et qu’elles ne coulent pas.  ............

• Nettoyez le filtre d’entrée d’eau en fermant l’alimentation électrique du chauffe-eau. Retirez ensuite l’enceinte inférieure.  
Vidangez et évacuez la pression du système. Retirez et nettoyez le filtre de tout débris pouvant réduire le débit d’eau. Une fois  
qu’il est propre, replacez le filtre. Fermez le robinet de vidange et mettez le système sous pression. Rebranchez le chauffe-eau  
et réglez à la température désirée. Pour de plus amples renseignements sur le nettoyage du filtre, veuillez vous référer  
à la page 27 section C.  .............................................................................................................................................................................

• Assurez-vous que la soupape de sûreté température et pression soit installée. .......................................................................................

• Vérifiez que la pression de l’eau soit adéquate. Elle doit être à 20 psi au minimum. Il est recommandé d’avoir une pression  
de 30-50 psi pour un rendement maximal.  ..............................................................................................................................................

• Un robinet de contrôle au gaz manuel a été placé dans la conduite de gaz vers le chauffe-eau. ...............................................................

• Vérifiez les conduites de gaz et les connexions pour détecter des fuites.  ................................................................................................

• Confirmez que la pression du gaz à l’entrée respecte les limites établies. ................................................................................................

• Confirmez que le chauffe-eau est conçu pour le type de gaz fourni.  ........................................................................................................

• Un cordon d’alimentation ou un adaptateur n’a pas été utilisé avec le chauffe-eau ..................................................................................  

• Vérifiez que le système fonctionne adéquatement en branchant votre manomètre au port de test de pression du gaz  
sur le chauffe-eau. Veuillez utiliser tous les appareils au gaz dans la résidence ou usine à la puissance maximum.  
La pression du gaz à l’entrée du chauffe-eau ne doit pas baisser sous l’indice indiqué sur la plaque signalétique.  .................................

• Assurez-vous que l’enceinte inférieure soit installée.  ...............................................................................................................................

• Expliquez au consommateur l’importance de ne pas bloquer la terminaison d’évent ni l’entrée d’air.  .....................................................

• Expliquez au consommateur le fonctionnement du chauffe-eau, les lignes directrices en matière de sécurité, l’entretien et la garantie. . 

• Informez le consommateur de l’importance de la qualité de l’eau et son impact sur la garantie.  .............................................................

• Laissez le manuel fixé au chauffe-eau ou remettez-le directement au consommateur.  ............................................................

DIRECTIVES D’INSTALLATION
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Spécifications 

Modèle UG40-92TFTT-N2U ou UG40-92TFTT-P2U

Consommation de gaz minimum BTU/h Gaz naturel : 59 500 BTU/h
Propane : 47 600 BTU/h

Consommation de gaz maximum BTU/h Gaz naturel : 91 300 BTU/h
Propane : 87 300 BTU/h

Cote de première heure 180 GPH
Volume du réservoir d’entreposage 40 gallons (151,5 litres)
Récupération (Élévation de 90°) 90 GPH
Sélections de température 110,120,130,135,140
Réglage de température maximum 140oF (60oC)
Réglage de température minimum 110oF(43oC)
Poids 150 lb.(68 kg)
Effcacité thermique 80 %
Niveau de bruit 50 dB

Consommation électrique
En veille 3 Watts
En fonction 150 Watts
Fusible 5 Amps

Pression minimum d’alimenta-
tion du gaz

Gaz naturel 4,0 pouces (10,2 cm) W.C.
Propane 8,0 pouces (20,3 cm) W.C.

Pression maximum d’alimenta-
tion du gaz

Gaz naturel 10,5 pouces (26,7 cm) W.C.
Propane 13,5 pouces (34,3 cm) W.C.

Type d’appareil Chauffe-eau avec réservoir de recirculation automatique

Type de gaz approuvé Gaz naturel ou propane - Assurez-vous que l’appareil corresponde 
au type de gaz fourni dans l’édifice.

Connexions
Alimentation en gaz: 1/2” (1,3 cm) MNPT
Entrée d’eau froide: 3/4” (1,9 cm) MNPT
Sortie d’eau chaude: 3/4” (1,9 cm) MNPT

Système d’allumage Allumage électronique direct
Connexions électriques Appareil: CA 120 Volts, 60Hz
Contrôle de la température de l’eau Simulation d’un système de commande prédictive et à rétroaction

Pression minimum de l’alimentation de l’eau Pression minimum de l’eau: 20 PSI (Recommandé de 30 à 50 PSI 
pour un rendement optimal)

Pression maximum de l’alimentation de l’eau 150 PSI

Détecteurs et commutateurs
Détecteur de vapeurs inflammables
Co-détecteur d’air de combustion

Commutateur de surchauffe bimétallique

Giant améliore constamment ses produits. Donc, toutes les spécifications sont sujettes à changement sans préavis. 

La pression maximum du gaz à l’entrée ne doit pas dépasser la valeur spécifiée par le fabricant. La valeur minimale citée sert à l’ajustement 
de l’entrée. 

DONNÉES TECHNIQUES
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DONNÉES TECHNIQUES
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Dimensions

Illustration 14
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Wire Color Legend 

 W:.....WHITE 

 BK:….BLACK 

 BR:….BROWN 

 R:…...RED 

 BL:….BLUE 

 Y:…...YELLOW 

 P:…...PINK 

 O:…...ORANGE 

 GY:….GRAY 

            

Légende des couleurs de fils 

  

 W :.....BLANC 

 BK :….NOIR 

 BR :….BRUN 

 R :…...ROUGE 

 BL:….BLEU 

 Y:…...JAUNE 

 P:…...ROSE 

 O:…...ORANGE 

 GY:….GRIS 

  

DÉTECTEUR DE 
DÉBIT D’EAU

THERMISTANCE 
DU RÉSERVOIR

THERMISTANCE 
DE SORTIE

THERMISTANCE 
DU BRÛLEUR

DÉTECTEUR DE VAPEURS INFLAMMABLES

FUSIBLES THERMIQUES

VENTILATEUR DE COMBUSTION

INTERRUPTEUR 
HAUTE TEMPÉRATURE

ÉLECTROVANNE À MODULATION

ÉLECTRODE DE FLAMME

ÉLECTROVANNE PRINCIPALE

ÉLECTROVANNE 1 (PETITE)

ÉLECTROVANNE 2 (GRANDE)

ALLUMAGE

ÉLECTRODE 
D’ALLUMAGE

DÉTECTEUR DE DÉBIT D’EAU

DISPOSITIF DE CONTRÔLE 
DU DÉBIT D’EAU

CIRCUIT DE 
DÉTECTION DU 
DÉBIT D’EAU

CIRCUIT DU DISPO-
SITIF DE CONTRÔLE 
DU DÉBIT D’EAU

FUSIBLE 
THERMIQUE

INTERRUPTEUR 
HAUTE 
TEMPÉRATURE

CIRCUIT DE 
COMMANDE 
FET 1

CIRCUIT DE 
COMMANDE 
DE 
L’ÉLECTRO-
VANNE

THERMISTANCE DU 
RÉSERVOIR

CIRCUIT 
DE 
THERMI-
STANCE

THERMISTANCE DE 
SORTIE D’EAU

THERMISTANCE DU 
BRÛLEUR

DÉTECTEUR DE CO

CIRCUIT DE 
DÉTECTION DE CO

CIRCUIT DE DÉTECTION 
DE VAPEURS 
INFLAMMABLES

DÉTECTEUR DE 
VAPEURS 
INFLAMMABLES

UNITÉ DE 
COMMANDE

CIRCUIT 
D’UNITÉ DE 
COMMANDE

CIRCUIT DE 
DÉTECTION DE 
FLAMMES

ÉLECTRODE DE 
FLAMME

CIRCUIT DE 
CONTRÔLE DU 
VENTILATEUR

UNITÉ 
CENTRALE

VENTILATEUR DE 
COMBUSTION

CIRCUIT DE 
CONTRÔLE DE LA 
PUISSANCE DE 
L’ÉLECTROVANNE 
À MODULATION

ÉLECTROVANNE À 
MODULATION

POSITIF 
NEUTRE
MISE À LA TERRE

FUSIBLE
(5A)

DISPOSITIF 
ANTISURTENSION

POMPE

DISPOSITIF DE CONTRÔLE 
DU DÉBIT D’EAU

UNITÉ DE 
COMMANDE

PRESSION DU GAZ

TYPE DE GAZ

AJUSTEMENT DE COURANT DE 
L’ÉLECTROVANNE À MODULATION

DÉTECTEUR DE CO

UNITÉ DU 
CONTRÔLE AU GAZ

COULEUR DE FIL 
POUR LA 
CONNEXION DE 
L’ÉLECTROVANNE

POSITIF NEUTRE

FUSIBLE (5A)

DÉCHARGEUR 
DE FOUDRE

VARISTANCE

VARISTANCE

RELAIS 2 POMPE

ALLUMAGERELAIS 1

ALIMENTATION 
ÉLECTRIQUE À 
COMMUTATION

DONNÉES TECHNIQUES
Diagramme de filage

Illustration 15
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PIÈCES DE REMPLACEMENT

1

3

4

6

5

2

7

8

9
10

35

34

38

37

36

11

12

13 14

39 40
41

42
45

15 16 17 18 19 20

21

22

23

26
33

32

46

47
48

49

27
28
29

30

31

24

25

43
44

51 5052

Pompe alternative 
sans bride (optionnelle)

Num. Description des pièces de moteur
1 Sortie d’échappement 
2 Capteur de CO
3 Support mural 
4 Thermistor pour sortie d’eau 
5 Plaque frontale pour chambre à combustion 
6 Thermistor du brûleur 
7 Ensemble de vapeurs inflammables 
8 Ensemble d’air de combustion 
9 Unité de commande 
10 ????

11 Dispositif de contrôle de débit d’eau 
12 Détecteur de débit d’eau 
13 Filtre à eau 
14 Entrée d’eau 
15 Ventilateur de combustion
16 ????

17 Sortie d’eau chaude
18 Robinet de vidange
19 Connexion de gaz
20 Régulateur de gaz
21 Protecteur de surtension
22 Allumeur
23 Circuit imprimé
24 Collecteur
25 Détecteur de flammes
26 Électrode
27 Fusible thermique
28 Échangeur de chaleur
29 Commutateur de surchauffe
30 Boîtier pour tuyau d’échappement
31 ????

32 Panneau frontal
33 Brûleur principal

Num. Description des pièces du réservoir

34 Garniture latérale
35 Moteur
36 Pompe alternative sans bride (optionnelle)
37 Orifice en fer à cheval
38 Panneau avant
39 Boyau flexible 
40 Raccord de fermeture
41 Moyeu d’adaptation hexagonal
42 Support pour thermostat 
43 Support pour thermostat
44 Thermistor
45 Robinet de vidange
46 Tube plongueur 
47 Anode 
48 Raccord de sortie
49 Soupape de sureté température et pression
50 Raccord de sortie avec tuyau
51 Tube en “J”
52 Boyau flexible

(Anode d’aluminium optionnelle : # 107000127)



2322

DIRECTIVES D’UTILISATION
Directives d’utilisation pour le consommateur pour une utilisation sécuritaire de votre chauffe-eau

Quiconque ne respecte pas à la lettre les directives risque de déclencher un incendie ou une explosion entraînant 
des dommages à la propriété, des blessures graves ou même la mort.

DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION

POUR VOTRE SÉCURITÉ, LISEZ AVANT D’UTILISER

DIRECTIVES D’UTILISATION

1)    ARRÊTEZ! Lisez les directives de sécurité sur la portion supérieure de cette étiquette.

2)  Ajustez le thermostat au réglage le plus bas.

3)  Coupez l’alimentation électrique de l’appareil.

4)  Cet appareil est muni d’un dispositif d’allumage qui allume automatiquement le brûleur. Ne tentez pas d’allumer le brûleur manuel-
lement.

5)  Tournez la manette de contrôle manuel du gaz située à l’entrée de gaz de l’appareil dans le sens horaire jusqu’à  
la position « OFF ».

6)  Attendez cinq (5) minutes pour laisser échapper tout le gaz. Si vous sentez une odeur de gaz,  ARRÊTEZ ! Suivez l’étape B des 
directives de sécurité sur la portion supérieure de cette étiquette. S’il n’y a pas d’odeur de gaz, passez à l’étape suivante.

7)  Tournez la manette de contrôle manuel du gaz située à l’entrée de gaz de l’appareil dans le sens antihoraire jusqu’à  
la position « ON ».

8)  Mettez l’appareil sous tension.

9)  Ajustez le thermostat au réglage désiré.

10)  Si l’appareil ne se met pas en marche, suivez les directives intitulées « Comment couper l’admission de gaz à l’appareil » et appelez 
un technicien qualifié ou le fournisseur de gaz.

COMMENT COUPER L’ADMISSION DE GAZ À L’APPAREIL
1)  Ajustez le thermostat au réglage le plus bas.

2)  Coupez l’alimentation électrique du chauffe-eau, si tout entretien doit être effectué.

3)  Tournez la manette de contrôle manuel du gaz située à l’entrée de gaz de l’appareil dans le sens horaire jusqu’à  
la position « OFF ».

AVANT D’ALLUMER L’APPAREIL, REMPLIR ENTIÈREMENT LE SYSTÈME D’EAU ET PURGER L’AIR DES CONDUITES.
a)   Cet appareil ne comporte pas de veilleuse. Il est muni d’un dispositif d’allumage qui allume automatiquement le brûleur. Ne tentez 

  pas d’allumer le brûleur manuellement.

b)   AVANT DE FAIRE FONCTIONNER, sentez tout autour de l’appareil pour déceler une odeur de gaz. Sentez près du plancher,  
 car certains gaz sont plus lourds que l’air et peuvent s’accumuler au niveau du sol.

QUE FAIRE SI VOUS SENTEZ UNE ODEUR DE GAZ :
• Ne tentez d’allumer aucun appareil.

• Ne touchez à aucun interrupteur. N’utilisez aucun téléphone se trouvant dans le bâtiment.

• De l’extérieur de votre résidence, appelez immédiatement votre fournisseur de gaz. Suivez les directives du fournisseur.

• Si vous ne pouvez rejoindre le fournisseur, appelez le service des incendies.

c)   Ne poussez ou tournez la manette d’admission du gaz que manuellement; ne jamais utiliser d’outils. Si la manette reste coincée, ne  
 tentez pas de la réparer. Appelez un technicien qualifié. Le fait de forcer la manette ou de la réparer peut déclencher une explosion ou 
 un incendie.

d)   Ne pas utiliser cet appareil s’il a été immergé dans l’eau, même partiellement. Faites inspecter l’appareil par un technicien qualifié et 
 remplacez toute partie du système de contrôle et tout contrôle au gaz qui a été immergée dans l’eau.

FLAMMABLE
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DIRECTIVES D’UTILISATION

Indique la température de l’eau choisie (voir 
la touche de température ci-après). Des codes 
de diagnostic clignotent si l’intervention d’un 
opérateur est requise ou qu’un avertissement 
est détecté

Indique que le moteur et le chauffe-eau fonctionnent 
(il n’indique pas si la pompe fonctionne)

Augmente ou diminue la température de 
l’eau désirée.

Lorsque l’appareil est fermé, la protection contre le 
gel est activée. Si le moteur du chauffe-eau arrive au 
point de congélation, la pompe fera circuler de l’eau 
tiède du réservoir vers le moteur. Si le réservoir  
arrive au point de congélation, le moteur s’allumera 
pendant que la pompe fera circuler l’eau tout en 
réchauffant le chauffe-eau.

INDICATION DE TEMPÉRATURE

INDICATION DU FONCTIONNEMENT

BOUTON ON / OFF

CONTRÔLE DE TEMPÉRATURE

TOUCHE DE TEMPÉRATURE

TEMPERATURE INDICATION

IN USE INDICATOR

ON / OFF BUTTON

TEMPERATURE CONTROL

TEMPERATURE KEY

NOTE : La protection contre le gel s’activera tant et aussi long-
temps qu’il y aura du gaz et de l’électricité.

Cinq réglages de température sont disponibles. Appuyez sur les 
flèches ascendantes et descendantes afin de choisir le réglage 
de la température souhaité. Le chiffre affiché sur l’écran corres- 
pond à la température suivante : 

1 = 110°F (43,3oC)
2 = 120°F (48,9oC)
3 = 130°F (54,4oC)
4 = 135°F (57,2oC)
5 = 140°F (60oC) 

Pour afficher le taux de récupération en gallons par minute dans 
l’appareil (non pas dans le robinet), appuyez sur le bouton « UP » 
pendant trois (3) secondes, puis sur le bouton « ON / OFF ». 

Pour afficher la température fournie au réservoir d’entreposage en 
degrés Fahrenheit, appuyez sur le bouton « DOWN » pendant trois 
(3) secondes, puis sur le bouton « ON / OFF ». 

(Note: la température affichera seulement l’un des deux (2) chif-
fres, par exemple: 8 = 80 à 89 et 14 = 140 à 149) DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
• Avant d’utiliser le chauffe-eau, sentez autour de l’appareil 
pour détecter des odeurs de gaz. Sentez également près du 
plancher puisque certains gaz sont plus lourds que l’air et se 
logeront au sol.

• Veuillez garder l’espace autour de l’appareil libre et ne pas 
y entreposer de produits combustibles, essence et autres  
vapeurs ou liquides inflammables.

• Toujours vérifier la température de l’eau avant d’entrer dans 
une douche ou un bain.

• Ne pas utiliser cet appareil s’il a été submergé dans l’eau. 
Contactez immédiatement un professionnel qualifié afin qu’il 
inspecte l’appareil et remplace toute pièce du système de con-
trôle ou contrôle au gaz qui aurait été submergée.

DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
Si une surcharge devrait survenir ou que l’alimentation en gaz 
ne se ferme pas, fermez le robinet de contrôle manuel au gaz 
sur l’appareil.

• N’ajustez pas la commutateur DIP à moins qu’on ne vous y 
oblige.

• Ne pas utiliser un cordon d’alimentation ou un adaptateur 
avec cet appareil.

• Toute modification faite à l’appareil ou à ses contrôles peut 
s’avérer dangereuse et annulera la garantie.

Si vous installez ce chauffe-eau dans un endroit où l’eau est 
dure et qui peut causer une accumulation de tartre, l’eau devra 
être traitée et/ou l’échangeur de chaleur devra être vidangé sur 
une base régulière. Giant offre un « Système de contrôle du  
tartre », qui prévient de façon efficace le calcaire, le tartre et la 
corrosion, tout en y insérant un mélange de composés ciblés 
dans l’alimentation d’eau. Les dommages et les réparations 
causés par le tartre dans l’échangeur de chaleur ne sont pas 
couverts par la garantie.

Assurez-vous que l’entrée d’air demeure exempt de tous pro-
duits chimiques, tels que le chlore ou agents de blanchiment 
produisant des vapeurs. De telles vapeurs peuvent endomma- 
ger les composantes et réduire la durée de vie de votre appareil. 
Les dommages et les réparations causés par les composés cor-
rosifs dans l’air ne sont pas couverts par la garantie.

Comment utiliser le contrôle de température
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Codes de diagnostics et solutions

Code Définition Solution

05 Erreur filtre à air
Suivez la procédure « Inspection, détection et nettoyage du filtre à air » dans le présent manuel. Si le 
code d’erreur clignote toujours après avoir nettoyé le filtre à air, révisez les éléments du « Code 10 » 
ou communiquez avec un professionnel qualifié.

07
Le débit de recircula-
tion a chuté sous les 
2,1 gpm

Vérifiez si le filtre à eau est bloqué.
Vérifiez le fonctionnement de la pompe et du câblage.
Vérifiez l’échangeur de chaleur.

10
Blocage de 
l’entrée d’air ou de 
l’échappement

Vérifiez que rien ne bloque l’évent, le filtre d’entrée ni l’ensemble d’air de combustion.
Vérifiez que toutes les composantes soient bien branchées.

Technicien 
professionnel 
qualifié
seulement

Assurez-vous d’utiliser un évent homologué de 4’’ (10,2 cm) de type B et que le système ne com-
prenne aucun réducteur.
Vérifiez si le ventilateur est obstrué.
Assurez-vous que la taille et la longueur de l’évent et que l’air de combustion soient conformes 
selon les exigences citées dans le National Fuel Gas Code, ANSI Z223.1/NFPA 54 ou le Code national 
d’installation du gaz naturel et du propane, CSA B149.1.

11 N’allume pas

Vérifiez que l’alimentation du gaz, le compteur de gaz et le cylindre fonctionnent sur le chauffe-eau.
Assurez-vous que l’appareil soit mis à la terre.

Technicien 
professionnel 
qualifié
seulement

Assurez-vous que le type et la pression du gaz soient adéquats.
Vérifiez la taille de la conduite de gaz, du compteur de gaz et du régulateur de gaz.
Évacuez l’air des conduites de gaz.
Vérifiez le réglage des commutateurs DIP.
Assurez-vous que le dispositif d’allumage fonctionne.
Vérifiez si le faisceau de câblage d’allumage est endommagé.
Vérifiez si les électrovannes de gaz sont ouvertes ou court-circuitées.
Retirez le couvercle du brûleur et assurez-vous que tous les brûleurs soient fixes.
Retirez la plaque du brûleur et inspectez la surface de celui-ci pour y détecter toute condensation ou 
des débris.

12 Aucune flamme

Vérifiez que l’alimentation du gaz, le compteur de gaz et le cylindre fonctionnent sur le chauffe-eau.
Assurez-vous que l’appareil soit mis à la terre.

Technicien 
professionnel 
qualifié
seulement

Vérifiez la taille de la conduite de gaz, du compteur de gaz et du régulateur de gaz.
Assurez-vous que le type et la pression du gaz soient adéquats.
Évacuez l’air des conduites de gaz.
Assurez-vous que la taille et la longueur de l’évent et que l’air de combustion soient conformes selon 
les exigences citées dans le National Fuel Gas Code, ANSI Z223.1/NFPA 54 
ou le Code national d’installation du gaz naturel et du propane, CSA B149.1.
Vérifiez le réglage des commutateurs DIP.
Vérifiez les connexions de l’alimentation électrique.
Vérifiez la tension ou chute de tension de l’alimentation électrique.
Assurez-vous que le détecteur de flammes soit branché.
Vérifiez s’il y a accumulations de carbone sur le détecteur de flammes.
Débranchez et rebranchez tous les faisceaux de câblage sur l’appareil et le bloc terminal.
Vérifiez s’il y a présence de court circuit sur les composantes.
Vérifiez si les électrovannes de gaz sont ouvertes ou court-circuitées.
Retirez la plaque du brûleur et inspectez la surface de celui-ci pour y détecter toute condensation ou 
débris.

13 Combustion Révisez les éléments des « Codes 05 et 10 ».

DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
FE Vapeurs 

inflammables
détectées

  • QUITTEZ LA PIÈCE IMMÉDIATEMENT, en laissant le point de sortie ouvert afin d’allouer une 
certaine circulation d’air.

• NE TOUCHEZ à aucun dispositif électrique (incluant les téléphones ou prises murales).

• APPELEZ LE SERVICE DES URGENCES à partir d’un téléphone externe.

• N’ESSAYEZ PAS de redémarrer le chauffe-eau ou allumer la veilleuse de tout autre appareil.

Lorsque le personnel d’urgence indique que la pièce est de nouveau sécuritaire et que toutes les vapeurs inflammables ont été éliminées, les 
appareils peuvent être redémarrés en les débranchant et en les rebranchant. Si le code « FE » clignote toujours après que l’endroit soit réputé 
sécuritaire, veuillez communiquer avec un professionnel qualifié.

Certaines des vérifications suivantes devraient être faites par un professionnel qualifié. Les consommateurs ne devraient pas tenter une 
quelconque action pour laquelle ils ne sont pas qualifiés.

DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
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Code Définition Solution

14 Erreur filtre à air

Vérifiez si les entrées d’air autour de l’appareil et des terminaux d’évent sont bloquées.

Technicien 
professionnel 
qualifié
seulement

Vérifiez le type de gaz de l’appareil et assurez-vous qu’il corresponde à celui utilisé.
Assurez-vous que les commutateurs DIP soient bien fixés adéquatement.
Vérifiez si la chambre de combustion et/ou le tuyau d’échappement contiennent des corps 
étrangers.
Vérifiez si l’échangeur de chaleur est fissuré ou fendillé.
Vérifiez si la surface de l’échangeur thermique comprend des zones d’échaffement, ce qui 
indiquerait un blocage causé par l’accumulation de tartre. Veuillez vous référer aux 
directives du manuel pour la vidange de l’échangeur de chaleur.
Mesurez la résistance du circuit de sécurité.
Assurez-vous que la pression d’admission à feu vif et à feu faible est adéquate.
Vérifiez si la conversion des produits est adéquate.

16

Avertissement de 
surchauffe (Arrêt de 
sécurité puisque l’ap-
pareil est trop chaud)

Vérifiez si les entrées d’air autour de l’appareil et des terminaux d’évent sont bloquées.

Technicien 
professionnel 
qualifié
seulement

Vérifiez si la chambre de combustion et/ou le tuyau d’échappement contiennent des débris.
Vérifiez si l’échangeur de chaleur est bloqué.
Vérifiez le type de gaz de l’appareil et assurez-vous qu’il corresponde à celui utilisé.

30
Détecteur de vapeurs 
inflammables

Vérifiez si le filage du détecteur est endommagé.
Mesurez la résistance du détecteur.
Remplacez le détecteur.31 Détecteur du brûleur

32
Détecteur de tempéra-
ture à la sortie de 
l’échangeur de chaleur

Vérifiez si le filage du détecteur est endommagé.
Mesurez la résistance du détecteur.
Vérifiez si le détecteur a une accumulation de tartre.
Remplacez le détecteur.

35
Détecteur de la 
température du  
réservoir

Vérifiez si le filage du détecteur est endommagé.
Mesurez la résistance du détecteur.
Vérifiez que le détecteur soit positionné à la bonne place sur la surface du réservoir.
Remplacez le détecteur.

38
Détecteur de vapeurs 
inflammables ou de CO

Vérifiez si le filage du détecteur est endommagé.
Mesurez la résistance du détecteur.
Remplacez le détecteur.

52
Signal de l’électrovanne 
modulante

Vérifiez si le faisceau de câblage de l’électrovanne modulante possède des terminaux lâches ou 
endommagés.
Mesurez la résistance de la bobine de l’électrovanne

61
Ventilateur de 
combustion

Assurez-vous que le ventilateur fonctionne librement.
Vérifier si le faisceau de câblage du moteur possède des connexions lâches ou endommagées.
Mesurez la résistance des bobinages du moteur.

63
Le débit de recircula-
tion a chuté sous les 
1,3 gpm

Vérifiez si le filtre à eau est bloqué.
Vérifiez le fonctionnement de la pompe et du filage.
Nettoyez l’échangeur de chaleur.

71
Défaillance du circuit 
de l’électrovane SV0, 
SV1, SV2, SV3

Vérifiez si le faisceau de câblage de chaque électrovanne possède des connexions lâches et/ou 
endommagées.
Mesurez la résistance de chaque bobine des électrovannes.

72
Dispositif de détection 
de flammes

Vérifiez si le détecteur de flammes touche à la flamme lorsque l’appareil s’allume.
Vérifiez tout le filage du détecteur de flammes.
Retirez le détecteur de flammes et vérifier s’il y a accumulations de carbone; nettoyez avec un 
papier sablé.
Vérifiez l’intérieur du brûleur de la chambre de combustion pour détecter tout matériel pouvant 
bloquer le détecteur de flammes.
Mesurez la sortie de micro-amp du circuit du détecteur en présence de flammes.
Remplacez le détecteur de flammes.

73
Circuit de détecteur du 
brûleur

Vérifiez si le filage du détecteur et le bloc terminal est endommagé.
Remplacez le détecteur.

Aucun 
code

Pas d’eau chaude, de 
lumière ou code 
d’erreur affiché

Confirmez que le chauffe-eau est bien branché dans une prise 120 volts.
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L’appareil doit être inspecté sur une base annuelle par un pro-
fessionnel qualifié. Les réparations ou l’entretien devrait être 
effectué par un professionnel qualifié. Ce dernier devra voir au bon 
fonctionnement de l’appareil après avoir procédé à l’entretien. DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
Afin de vous protéger de tout risque avant de procéder à l’entre-
tien de l’appareil :

• Fermer l’alimentation électrique en débranchant le cordon 
d’alimentation ou en coupant l’électricité du disjoncteur. (Le 
contrôle de température ne gouverne pas l’alimentation élec-
trique.) 

• Fermer le robinet d’alimentation gaz manuel, normalement 
situé sous le chauffe-eau. 

• Couper l’alimentation d’eau par le biais de la soupape d’iso-
lation située sous le chauffe-eau ou en fermant l’alimentation 
d’eau principale de l’édifice. DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
N’entreposez aucun produit combustible, essence ou autres  
liquides inflammables près du chauffe-eau.

NOTE : N’utilisez pas le chauffe-eau si un filtre à air n’est pas 
installé.

Inspection, détection et nettoyage du filtre à air 

A. Inspection : 

• Afin de maintenir une performance optimale, inspecter de façon 
périodique le filtre à air HTT. 

• Si celui-ci semble contenir des accumulations de peluches et/ou 
de poussières, veuillez suivre la procédure de nettoyage citée à 
l’étape C. 

• Si le filtre à air semble endommagé, veuillez contacter un four-
nisseur de service qualifié afin de remplacer le filtre à air (No. de 
la pièce 108000030) 

B. Détection : (05 ou 13 clignotent sur le contrôle)

• Les codes d’erreur 05 ou 13 clignotent, cela signifie peut-être 
que le filtre à air est souillé ou que le débit d’air est restreint vers 
le chauffe-eau. Veuillez suivre la procédure de nettoyage citée à 
l’étape C. 

• Si le contrôle affiche toujours le code d’erreur 13 après avoir 
nettoyé le filtre à air, débrancher l’appareil et communiquer avec 
un fournisseur de service qualifié. 

C. Nettoyage : 
1)  Couper l’alimentation électrique du chauffe-eau

• Appuyer sur le bouton « Power » qui est situé à droite du 
contrôle.

• L’écran sera vide lorsque le chauffe-eau est fermé.  

2)  Retirer la porte du filtre à air

• Faire glisser la barrure vers la droite

• Ouvrir la porte et retirer la porte du panneau avant du chauffe-
eau. 

3)  Nettoyer le filtre à air

• À l’aide d’un savon à vaisselle doux et d’une brosse à poils 
souples, frotter la zone grillagée de la porte du filtre à air.

• Rincer avec de l’eau propre afin d’enlever toute trace de 
savon. 

4)  Faire sécher le filtre à air 

• Sécher à l’aide d’une serviette sans peluche 

5)  Inspecter et replacer le filtre à air

• Inspecter afin d’y détecter tout débris pouvant restreindre le 
débit d’air vers l’appareil.

• Si le filtre semble être souillé, refaire l’étape 3.

• Replacer la porte du filtre à air en alignant l’onglet à la droi-
te de la porte du filtre à air avec les trous du panneau du 
chauffe-eau. À l’aide du crochet tiré vers la droite, tourner 
la porte vers la position fermée et la barrer en ramenant le 
crochet vers la gauche. 

6)  Rallumer le chauffe-eau. 

Illustration 16

Inspection, détection et nettoyage du filtre à eau 

A. Inspection :

• Afin de maintenir une performance optimale, inspecter pério- 
diquement le filtre à eau

• Pour nettoyer le filtre à eau, suivre la procédure de nettoyage 
citée à l’étape C

• Si le filtre à eau semble endommagé, veuillez communiquer avec 
un fournisseur de service qualifié pour obtenir un filtre de rem-
placement (No. 107000032) 

B. Détection : (Code 07 ou 63 qui clignotent sur le contrôle)

• Code 07 qui clignote indique que le filtre à eau est sale ou qu’un 
débit restreint d’eau se dirige vers le chauffe-eau. Même si le 
chauffe-eau continuera de fonctionner, vous devrez exécuter la 
procédure de nettoyage citée à l’étape C, et ce, dès que possible. 
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• Code 63 qui clignote indique que le filtre à eau est bloqué et que 
l’appareil ne peut plus réchauffer l’eau. Suivez la procédure de 
nettoyage citée à l’étape C. 

• Si le code d’erreur clignote toujours même après avoir nettoyé le 
filtre à eau, veuillez débrancher l’appareil et communiquer avec 
un fournisseur de service qualifié puisque cela peut indiquer une 
erreur liée à la pompe. 

C. Nettoyage : 
1)  Débrancher le chauffe-eau

• Appuyer sur le bouton « POWER » situé à la droite du contrôle  

• Le tableau d’affichage sera vierge lorsque l’appareil est 
débranché 

2)  Retirer l’enceinte inférieure

• Retirer les vis autour du périmètre de l’enceinte de la pompe

• Retirer l’enceinte en tirant d’abord sur le portion inférieure 

3)  Vidanger et libérer la pression du système

• Fermer le robinet d’alimentation en eau froide du chauffe-eau 

• Ouvrir un robinet d’eau chaude et laissez-le ouvert afin de 
permettre la vidange

• Relier une extrémité d’un boyau d’arrosage au robinet de 
vidange et positionner l’autre extrémité près d’un drain situé 
à proximité 

4)  Retirer le filtre en tournant la vis à serrage manuel dans le 
sens contraire des aiguilles d’une montre 

5)  Nettoyer le filtre et retirer tous les débris pouvant réduire le 
débit d’eau 

6)  Replacer le filtre. Tourner la vis à serrage manuel dans le sens 
des aiguilles d’une montre jusqu’à ce qu’elle soit bien serrée 

7)  Fermer le robinet de vidange et ouvrir le robinet d’alimenta-
tion en eau froide, en laissant toujours le robinet d’eau chaude 
ouvert, et ce, jusqu’à l’air soit entièrement évacué du système 

8)  Rebrancher le chauffe-eau et régler à la température désirée 

9)  Fermer le robinet d’eau chaude lorsque vous aurez terminé 

Chauffe-eau 
Vidanger l’équivalent d’un seau d’eau du robinet de vidange, et ce, 
au moins une fois par année. Cela contribuera à retirer les sédi-
ments excédentaires du bas du réservoir. De tels sédiments, s’ils 
s’accumulent, réduiront l’efficacité et la durée de vie du chauffe-
eau. 

Soupape de sûreté de température et pression 
Veuillez activer manuellement la soupape de sûreté température et 
pression au moins une fois par année, en évitant de se tenir près 
de la sortie d’eau chaude afin de minimiser les risques de brûlures. 
Soulever et relâcher le levier de manœuvre de la soupape afin qu’il 
s’active librement. Si, après avoir effectué cette opération, la sou-
pape continue de couler, la remplacer par une nouvelle soupape.
 

Inspection du système de ventilation 
Le système de ventilation doit être inspecté de façon approfondie 
une fois par année. 

Vérifier l’endroit où le chauffe-eau est situé afin de vous assurer 
qu’il y ait suffisamment d’air propre de combustion et de ventila-
tion. Retirer toutes obstructions possibles qui empêcheraient l’air 
de combustion ou de ventilation de circuler. Vérifier le système de 
ventilation afin de s’assurer que toutes les connexions soient fixes 
et que tous les raccords soient scellés hermétiquement. Si l’une 
des parties du système de ventilation est endommagée, elle doit 
être remplacée par un technicien de service qualifié. Effectuer un 
test auprès du système de ventilation afin de vous assurer que la 
ventilation est adéquate. 

Anode 
Ce chauffe-eau est muni d’une anode qui est conçue pour pro-
longer la durée de vie de la cuve vitrifiée. L’anode est consumée  
lentement, protégeant ainsi la cuve vitrifiée de la corrosion. L’anode 
devrait être inspectée à tous les deux (2) ans. Si plus de la moitié 
de l’anode est consumée, elle devrait être remplacée. Les direc-
tives pour le remplacement de l’anode peuvent être obtenues par 
le fabricant. 

La durée de vie de l’anode est réduite lorsqu’un adoucisseur d’eau 
est installé pour combattre la dureté de l’eau et, par conséquent, 
contient un niveau élevé de matières minérales. Dans ce cas, l’anode 
sera consumée plus rapidement et devrait être inspectée à toutes 
les années. 

Dans certaines conditions, l’anode réagira en produisant une eau 
tintée et/ou malodorante. L’odeur la plus courante est celle d’œufs 
pourris. Ce phénomène (sulfite d’hydrogène) est le résultat d’une 
réaction de l’anode en contact avec de l’eau sulfureuse, prove- 
nant le plus souvent d’un puits. Ce problème peut être enrayé ou 
diminué de beaucoup par le changement de l’anode de magnésium 
par une anode d’aluminium et le nettoyage du chauffe-eau et du 
système de plomberie avec de l’eau de Javel. (Niveau maximum 
de chlorure ne doit pas dépasser 250 mg / L). Si le problème 
persiste, l’installation d’un système de filtration spécial peut être 
nécessaire. Vous ne devez jamais retirer l’anode de façon perma-
nente. Retirer l’anode diminuera la durée de vie du chauffe-
eau et annulera la garantie. 

DANGER

WARNING

CAUTION

AVERTISSEMENT

ATTENTION
Du gaz d’hydrogène peut se former dans un système d’eau 
chaude qui n’est pas utilisé durant une période d’au moins 
deux (2) semaines. L’HYDROGÈNE EST UN GAZ TRÈS 
INFLAMMABLE. Il est fortement recommandé d’ouvrir un 
robinet d’eau chaude dans la cuisine et de laisser l’eau couler 
pendant quelques minutes avant d’utiliser quelque appareil 
électrique relié au système d’eau chaude, comme un lave-vais-
selle ou une machine à laver. S’il y a présence d’hydrogène, 
un bruit inhabituel s’échappera de la tuyauterie en ouvrant le 
robinet d’eau chaude. NE PAS fumer ni approcher une flamme 
près du robinet lorsqu’il est ouvert.

Procédure de vidange du chauffe-eau instantané avec réservoir 
hybride 
Suivez la procédure suivante pour vidanger l’échangeur de cha-
leur de toute accumulation de calcaire ou de tartre. Les dommages 
causés par une telle accumulation ne sont pas couverts par la  
garantie. Après avoir fait la vidange, réinitialiser tout code d’erreur 
en débranchant l’alimentation de l’appareil et en la rebranchant. 
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1)  Débrancher l’alimentation électrique du chauffe-eau.

2)  FERMER le robinet d’alimentation en eau froide. Laisser le  
robinet d’eau chaude OUVERT afin de libérer la pression du 
système.

3)  Brancher une extrémité d’un boyau d’arrosage au robinet 
de vidange du réservoir et fixer l’autre extrémité à un drain.  
OUVRIR le robinet de vidange. 

NOTE : Poursuivre seulement quand l’eau sera complète-
ment vidangée du réservoir.

4)  Retirer les raccords flexibles (3/4” NPT) 
1

 et 
2

 de l’appa-
reil. (Note : L’appareil sans réservoir contiendra environ 1/2 
gallon (1,9 litre) d’eau. Prévoir un seau à portée de main pour 
recueillir l’eau.)

5)  Brancher le boyau de sortie de la pompe (H1) au raccord avec 
filtre intégré (3/4” NPT) situé à la base de l’appareil. 

6)  Brancher le boyau de vidange (H3) au raccord d’alimentation 
(3/4” NPT) situé à la base de l’appareil. 

7)  Verser environ quatre (4) gallons (15,2 litres) de vinaigre pur 
de qualité alimentaire ou d’acide citrique dans un récipient.

8)  Placer le boyau de vidange (H3) et le boyau (H2) de l’entrée de 
la pompe dans la solution nettoyante.

9)  Faire fonctionner la pompe et laisser la solution netto- 
yante circuler dans le chauffe-eau durant quarante-cinq (45)  
minutes minimum. 

10)  Fermer la pompe.

11)  Rincer la solution nettoyante du chauffe-eau comme suit :

a)  Débrancher le boyau (H1) de l’appareil.

b)  Brancher le raccord et le boyau d’alimentation en eau froide 
avec le RACCORD INTÉGRÉ à la base de l’appareil 
(3/4” NPT). 

c)  Déplacer le boyau de vidange (H3) du récipient vers le drain. 

d)  Ouvrir l’alimentation d’eau froide et permettre à l’eau de cir-
culer dans l’appareil durant cinq (5) minutes. 

e)  Nettoyer et replacer le filtre intégré. 

f)  Retirer le boyau (H3) et le boyau d’alimentation en eau froide 
de la base de l’appareil. 

g)  Réinstaller les raccords flexibles (3/4” NPT) 1  et 2  sur 
l’appareil.

h)  FERMER LE ROBINET DE VIDANGE. 

i)  Ouvrir le robinet d’alimentation en eau froide jusqu’à ce que 
l’eau coule du robinet d’eau chaude. 

j)  Fermer le robinet d’alimentation en eau froide. 

k)  Rebrancher le chauffe-eau et abaisser la température au 
point 1. 

 12)   Ouvrir le robinet d’alimentation en eau froide jusqu’à ce que 
l’eau coule du robinet d’eau chaude (Voir l’étape 2). 

 13)   Fermer le robinet d’eau chaude et inspecter l’appareil et la 
plomberie pour y détecter des fuites.

Récipient de quatre (4) gallons (15,2 litres) 
de vinaigre pur de qualité alimentaire (ou 
d’acide citrique de qualité alimentaire)

1 2

ROBINET
D’ALIMENTATION
D’EAU FROIDE

ROBINET
D’EAU

CHAUDE

POMPE

H2

H1

H3

ROBINET
DE

VIDANGE

1 2

COLD WATER
SUPPLY VALVE

HOT WATER VALVE

PUMP

H2

H1

H3

DRAIN

FILTRE INTÉGRÉIN-LINE FILTER

Illustration 17
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Renseignements pour l’enregistrement de la garantie 
L’installateur est responsable de l’installation adéquate de votre 
chauffe-eau. Veuillez fournir les renseignements suivants pour 
vos dossiers : 

Magasin où le chauffe-eau a été acheté :  ________________

_________________________________________________

Adresse :  _________________________________________

Téléphone :  _______________________________________

Date de l’achat :  ___________________________________

No. du modèle :  ____________________________________

No. de série : _______________________________________ 

Installé par :  ______________________________________

No. de permis de l’installateur :  ________________________

Adresse :  _________________________________________

Téléphone :  _______________________________________

Date de l’installation :  _______________________________

Usines Giant inc. : 40, avenue Lesage, 
 Montréal-Est (Qc) H1B 5H3.

SUPPORT AU CONSOMMATEUR
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